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I.
Ouverture de la réunion

1. La trente et unième réunion du Comité d'application de la procédure applicable en cas de 
non-respect du Protocole de Montréal s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l’environnement à Nairobi du 5 au 7 novembre 2003.

II.
Questions d'organisation

A.
Ouverture de la réunion

2. Le Président du Comité, M. Patrick McInerney (Australie), a ouvert la réunion à 10 h 15 le 5 novembre 2003.  Souhaitant la bienvenue aux membres du Comité et soulignant l’importance de leurs travaux pour assurer l’efficacité du Protocole de Montréal, il a souligné qu’il fallait maintenir des normes élevées, traiter efficacement des cas de non-respect et aider les Parties à respecter le Protocole.  A sa trentième réunion, le Comité d’application avait constaté qu’il fallait expliquer aux Parties comment procéder pour présenter une demande de révision de leurs données de référence afin que leurs demandes puissent être examinées rapidement.  Le Comité examinerait, à sa réunion en cours, les demandes faites en ce sens.  Le Comité s’efforcerait également de présenter aux Parties, pour décision, un projet de méthodologie pour l’approbation des futures demandes de modification des données de référence. 

3. Le Secrétaire exécutif du secrétariat de l’ozone, M. Marco González, a ensuite souhaité la bienvenue aux membres du Comité au nom du Directeur exécutif du PNUE, M. Klaus Töpfer.  Il a souligné l’importance de la réunion en cours pour aider les Parties visées à l’article 5 à s’acquitter de leurs obligations au titre du Protocole.  Le Comité devait examiner les données communiquées pour 2001 et 2002, ainsi que les écarts de consommation et de production des Parties non visées à l’article 5, et se penchait sur la situation présumée de non-respect de 35 Parties visées à l’article 5 qui éprouvaient des difficultés à respecter le gel de la consommation de CFC, de halons ou de bromure de méthyle.  Le Comité devait également examiner des demandes de révision des données de référence, une proposition des Maldives concernant les pays consommant très peu de substances réglementées, ainsi qu’une demande présentée par plusieurs Parties souhaitant se prévaloir des dispositions du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole.  Le Secrétaire exécutif a loué les excellentes relations de travail entre le Comité d’application et le Comité exécutif, le secrétariat du Fonds multilatéral, le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et les organismes d’exécution, qui continuaient de renforcer le rôle consultatif et conciliateur du Comité;  enfin, il a formulé l’espoir que tous joueraient un rôle constructif dans la réunion en cours du Comité et aideraient le Comité à formuler ses conclusions.

4. Le Secrétaire exécutif a félicité les Parties de leurs progrès constants dans la communication des données.  Le nombre des Parties communiquant leurs données avant la date limite du 30 septembre était passé de 82 en 1998 à 114 en 2002, tandis que le pourcentage des Parties ayant communiqué des données avant la réunion du Comité d’application de 1998 était passé de 60 à 85 % au cours d’une période analogue.  Le Secrétaire exécutif a fait observer que, si l’on avait constaté des progrès dans la manière de traiter des cas de non-respect, le Comité serait appelé à se pencher, à sa réunion en cours, sur le nombre le plus élevé de cas présumés de non-respect jamais traités par lui, dont certains étaient fort complexes;  il a souhaité au Comité de fructueux débats.  

B.
Participation

5. Ont participé à la réunion des représentants des pays suivants : Australie (Président), Bangladesh, Bulgarie, Ghana, Honduras, Italie, Jamaïque (Vice-Président et Rapporteur), Maldives et Tunisie.  La Lituanie n’était pas représentée.  

6. Des représentants des pays suivants ont participé à la réunion, à l’invitation du Comité : Cameroun, Guatemala, Ouganda, Papouasie-Nouvelle-Guinée et République démocratique du Congo.

7. Ont également participé à la réunion des représentants du secrétariat du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal ainsi que des représentants des organismes d’exécution du Fonds, à savoir le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque mondiale.  La liste des participants figure dans l'annexe II au présent rapport.

C.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
8. Le Comité a adopté l’ordre du jour ci-après, sur la base de l'ordre du jour provisoire paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/1, à l’exclusion du point 6 f), cette question ayant été résolue, les autres points étant renumérotés en conséquence : 

1. Ouverture de la réunion.

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

3. Rapport du secrétariat sur la communication des données et le respect des dispositions du Protocole.

4. Déclarations :

a) du représentant du secrétariat du Fonds multilatéral;

b) des représentants des organismes d'exécution (PNUD, PNUE, ONUDI, Banque mondiale) sur les activités menées dans les Parties visées à l'article 5 et les Parties à économie en transition pour faciliter l'application et le respect des dispositions du Protocole de Montréal.

5.
Examen du respect des décisions des Parties et des recommandations du Comité d’application concernant :

a)
Le non-respect des obligations en matière de communication des données prévues à l’article 7 du Protocole de Montréal par les Parties suivantes, classées temporairement dans la catégorie des Parties visées à l’article 5 du Protocole : Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Libéria, Nauru, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie et Suriname (décision XIV/14);

b)
Le non-respect de l’obligation de communiquer des données aux fins de l’établissement des niveaux de référence en vertu des paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5, par les Parties suivantes : Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Haïti, Libéria, Nauru, République démocratique populaire de Corée, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie et Suriname (décision XIV/16);

c) Réexamen des précédentes recommandations du Comité d’application et examen des nouveaux renseignements concernant les Parties suivantes : 


i) Guatemala et Papouasie-Nouvelle-Guinée (décision XIV/17); 

ii) Albanie (décision XIV/18);  

iii) Bahamas (décision XIV/19);  

iv) Bolivie (décision XIV/20);

v) Bosnie-Herzégovine (décision XIV/21);  

vi) Namibie (décision XIV/22);

vii) Népal (décision XIV/23);

viii) Saint-Vincent-et-les Grenadines (décision XIV/24);

ix) Jamahiriya arabe libyenne (décision XIV/25);  

x) Maldives (décision XIV/26);

xi) Arménie (décision XIV/31);

xii) Cameroun (décision XIV/32);  

xiii) Kazakhstan (décision XIII/19);  

xiv) Tadjikistan (décision XIII/20);

xv) Azerbaïdjan (décision X/20);

d) Examen des renseignements supplémentaires présentés à l’appui des demandes de modification des données de référence émanant de l’Ouganda, du Qatar et du Yémen;

e) Examen des renseignements présentés à l’appui des demandes de modification des données de référence émanant de l’Indonésie, du Liban et de la République islamique d’Iran;

6.
Examen du rapport du secrétariat concernant les Parties qui ont mis en place des systèmes d’autorisation (article 4B, paragraphe 4, du Protocole de Montréal).

7.
Renseignements fournis par les Parties présentes à l’invitation du Comité d’application au sujet du respect de leurs obligations.

8.
Questions diverses.

9.
Adoption du rapport de la réunion.

10.
Clôture de la réunion.

III.
Rapport du secrétariat sur la communication des données et le respect 
des dispositions du Protocole
9. Le représentant du secrétariat de l’ozone a présenté le rapport du secrétariat sur les données communiquées par les Parties comme suite à l’article 7 du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/15/4).  S’agissant des données pour l’année de référence, que les Parties doivent communiquer en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 7, on a constaté que 19 des Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué les données exigées pour toutes les substances réglementées.  La liste de ces Parties figurait au tableau 1 du rapport susmentionné, qui devait cependant être modifiée comme suit : le Rwanda et la Sierra Leone, qui avaient récemment communiqué leurs données, devaient être rayés de la liste tandis que la Chine, qui avait récemment ratifié l’Amendement de Copenhague, devait y être ajoutée. 

10. Des données annuelles devaient être communiquées par les Parties en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7.  Au total, 160 Parties (87 % de l’ensemble des Parties) avaient communiqué leurs données pour l’année 2002 (soit 31 Parties de plus depuis l’établissement de l’annexe I au rapport susmentionné).  En tout, 143 Parties (78 % de l’ensemble des Parties) s’étaient pleinement acquittées de leurs obligations de communiquer des données depuis l’entrée en vigueur du Protocole, c’est-à-dire depuis 1986 jusqu’à 2002.  Sur les 8 Parties mentionnées dans le rapport susvisé comme temporairement classées dans la catégorie des Parties visées à l’article 5 parce qu’elles n’avaient jamais communiqué de données, 3 (Djibouti, Rwanda, Suriname) avaient depuis communiqué leurs données et pouvaient donc être considérées comme officiellement classées dans la catégorie des Parties visées à l’article 5.

11. L’Article 5 du Protocole de Montréal demande aux Parties de communiquer des données de référence destinées à servir de base au calcul des réductions de la consommation et de la production.  Le tableau 2 du rapport susvisé montrait que 13 Parties n’avaient toujours pas communiqué leurs données de référence pour une ou plusieurs catégories de substances réglementées;  trois de ces pays (Rwanda, Sierra Leone, Suriname) avaient récemment communiqué leurs données et pouvaient donc être rayés de la liste.  Le tableau 3 mentionnait les 8 Parties qui avaient demandé une révision de leurs données de référence.

12. S’agissant du respect des calendriers d’élimination, le tableau 4 mentionnait 14 Parties non visées à l’article 5 qui avaient signalé un écart par rapport au calendrier de réduction de la consommation prévu pour 2002;  dans tous les cas, sauf deux, ces écarts s’expliquaient par des déviations autorisées, notamment au titre des dérogations pour utilisations essentielles approuvées par les Parties.  Un autre cas inexpliqué, signalé plus récemment, à savoir un écart de la Nouvelle-Zélande par rapport à la consommation autorisée de bromure de méthyle, s’était en fait avéré imputable à une erreur d’enregistrement des données.  Le tableau 5 mentionnait 6 Parties non visées à l’article 5 qui avaient signalé un écart par rapport à leur calendrier de réduction de la production pour 2002;  grâce aux explications supplémentaires fournies par les Pays-Bas, tous ces écarts pouvaient s’expliquer.  Enfin, le tableau 6 mentionnait 30 Parties visées à l’article 5 qui avaient signalé un écart par rapport au calendrier de réduction de la consommation pour 2002.  Il fallait y ajouter deux autres Parties, à savoir le Botswana (pour la substance de l’Annexe E) et la Sierra Leone (pour les substances de l’Annexe A).

13. Le représentant du PNUE a demandé des éclaircissements sur les explications fournies par les Pays-Bas pour justifier le dépassement de leur production de tétrachlorure de carbone, ajoutant que ces explications pourraient être utiles aux Parties visées à l’article 5, qui allaient se trouver confrontées à des problèmes analogues.  Le représentant du secrétariat de l’ozone a répondu que l’excédent de production concernait soit des substances utilisées comme produits intermédiaires, soit des substances destinées à l’exportation ou vouées à la destruction.  Répondant à une autre question, le représentant du secrétariat de l’ozone a précisé que les données communiquées avaient été acceptées telles qu’elles;  le secrétariat considérait par principe que les données communiquées par les Parties l’étaient de bonne foi.  

IV.
Déclarations du représentant du secrétariat du Fonds multilatéral et des représentants des organismes d’exécution sur les activités menées dans les Parties visées à l’article 5 et les Parties à économie en transition pour faciliter l’application et le respect des dispositions du Protocole de Montréal

A.
Le secrétariat du Fonds multilatéral

14. Un représentant du secrétariat du Fonds multilatéral est intervenu sur les questions suivantes : allocation des ressources et planification des activités, approbation des financements et observations sur les questions de respect, informations d’actualité sur les mesures prises par le Comité exécutif à l’égard des pays dont la situation était examinée par le Comité d’application, et perspectives en matière de respect.

15. L’intervenant a signalé que la quatorzième Réunion des Parties avait approuvé la plus large reconstitution du Fonds multilatéral à ce jour (573 millions de dollars).  Le Comité exécutif avait alloué 224 millions de dollars pour 2003, 191 millions de dollars pour 2004 et 158 millions de dollars pour 2005;  un maximum de ressources avait été alloué en 2003 pour financer les mesures requises pour aider certains pays à mettre en oeuvre les premières mesures de réduction des CFC, des halons, du bromure de méthyle, du tétrachlorure de carbone et du méthylchloroforme.  Un montant de 248 millions de dollars à prélever sur le montant total de la reconstitution, était disponible pour de nouveaux projets.  Les organismes d’exécution établissaient le plan de leurs activités sur la base de plans d’élimination triennaux « roulants » fondés sur un calcul de la quantité de substances consommées à éliminer progressivement pour permettre à chaque pays de respecter le Protocole.  Le Comité exécutif étudiait les besoins des pays visés à l’article 5 trois ans à l’avance, ce qui correspondait au temps nécessaire pour élaborer et mettre en œuvre des projets.  

16.
Le représentant du Fonds multilatéral a donné le détail des financements approuvés par le Comité exécutif (77,4 millions de dollars) pour des projets et activités en 2003, dont sept accords portant sur plusieurs années.  Le Comité exécutif avait en outre accepté en principe de fournir 125,7 millions de dollars à la Chine et à l’Inde pour éliminer la consommation et la production du tétrachlorure de carbone.  Il a signalé, à ce propos, les problèmes que posait l’élimination du tétrachlorure pour une trentaine de pays, en raison des contraintes de temps sévères pesant sur les organismes d’exécution et les pays concernés.  Un financement continuait d’être accordé aux Services nationaux de l’ozone dans 129 pays visés à l’article 5, et à six réseaux régionaux.  Le Comité exécutif continuait d’approuver des plans de gestion des réfrigérants comme méthode privilégiée pour fournir une assistance aux petits pays;  le Comité exécutif envisagerait à sa prochaine réunion des moyens de réorienter ces plans de gestion des réfrigérants pour qu’ils soient plus efficaces.  En effet, les faits continuaient de démontrer que les efforts de récupération et de recyclage ne produisaient pas de grandes quantités de CFC recyclés, alors qu’ils représentaient une proportion non négligeable du financement accordé pour la plupart des plans de gestion des réfrigérants.

17.
S’agissant des objectifs fixés pour les projets et les accords pluriannuels, il a précisé que dans les cas où il existait déjà une situation de non-respect, toutes les mesures prises et approuvées s’entendaient sans préjudice du fonctionnement du Comité d’application et que les calendriers d’élimination prévus correspondaient aux exigences requises pour assurer le respect du Protocole.  Toute demande de révision des données de référence retardait la fourniture d’une assistance du Fonds multilatéral, car le Comité exécutif exigeait des données cohérentes avant d’examiner des projets ou accords en vue de leur approbation.  Il a souligné que l’engagement et la participation des pays et du secteur industriel, dans le cadre de mesures de réglementation, étaient cruciaux pour assurer le succès des efforts entrepris.

18.
Un autre représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a présenté une analyse à jour des perspectives en matière de respect, précisant que cette analyse n’avait été faite qu’à des fins de planification et qu’elle ne devait pas servir de base pour déterminer les situations de respect ou de 
non-respect.  S’agissant du gel de la consommation de CFC en 1999, sur les 122 pays qui avaient communiqué des données, 113 semblaient avoir respecté les mesures de gel.  Sur les 9 autres pays, 3 (l’Angola, la Lybie et Saint-Kitts-et-Nevis) devaient pouvoir parvenir à une situation de respect grâce à l’exécution des projets approuvés, tandis que les six autres étaient présumés en situation de non-respect.  S’agissant de ces six pays, des projets avaient été soumis au Comité exécutif à sa quarante et unième réunion pour la Bosnie-Herzégovine et des projets avaient déjà été approuvés pour le Guatemala et le Yémen, ce qui devait permettre d’assurer, pour ces pays, une situation de respect d’ici 2007.

19.
S’agissant du gel de la consommation de halons en 2002, sur les 121 pays qui avaient communiqué des données, 8 (Cameroun, Malaisie, Nigéria, Pakistan, République démocratique du Congo, Qatar, Viet Nam, Yémen) étaient présumés en situation de non‑respect;  toutefois, tous ces pays géraient des banques de halons.  S’agissant du gel de la consommation du bromure de méthyle en 2002, 76 des 97 pays qui avaient communiqué des données se trouvaient en situation de respect.  Quant aux autres, 8 pays (Chili, Egypte, Guatemala, Honduras, Liban, Ouganda, République islamique d’Iran, Uruguay) pouvaient parvenir à une situation de respect grâce à l’exécution de projets à cet effet.  S’agissant des 13 pays apparemment en situation de non-respect, un projet d’élimination du bromure de méthyle pour la Chine avait été soumis au Comité exécutif à sa quarante et unième réunion.

20.
Quant aux substances de l’Annexe B, s’agissant du premier palier de réduction de la consommation du tétrachlorure de carbone (85 % d’ici 2005), sur les 108 pays qui avaient ratifié l’Amendement de Londres et communiqué des données, 79 devaient pouvoir respecter cet objectif.  Deux autres, la Chine et l’Inde, devaient être en mesure de respecter cet objectif après l’exécution des projets approuvés.  Sur les 27 pays qui risquaient de se trouver en situation de non-respect, des projets avaient été soumis pour certains (Argentine, Pakistan, République démocratique populaire de Corée, République islamique d’Iran, Turquie).  S’agissant du premier palier de réduction de la consommation de méthylchloroforme (gel d’ici 2003), sur ces mêmes 108 pays, 101 se trouvaient apparemment en situation de respect, 6 pays risquaient de se trouver en situation de non-respect; et 1, le Pakistan pouvait revenir à une situation de respect grâce à l’exécution des projets approuvés.

21.
Le représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a ensuite indiqué quelles étaient les perspectives de respect de la prochaine série de mesures de réglementation.  S’agissant des CFC, pour lesquels la prochaine mesure de réglementation consistait à réduire la consommation de 50 % d’ici 2005, les données montraient que 77 des 122 pays qui avaient communiqué des données respecteraient ces mesures si les données de consommation qu’ils avaient communiqué dernièrement n’augmentaient pas;  18 autres pays seraient en mesure de respecter ces mesures grâce à l’exécution des projets approuvés.  Donc, 27 pays risquaient de se trouver en situation de non-respect.  S’agissant des halons, pour lesquels la prochaine mesure de réglementation consistait également à réduire la consommation de 50 % d’ici 2005, 105 des 121 pays qui avaient communiqué des données pourraient respecter les mesures de réglementation s’ils n’augmentaient pas leur consommation et 11 autres pays pourraient y parvenir grâce à l’exécution des projets approuvés.  Sur les 5 pays qui se trouveraient probablement en situation de 
non-respect, la Croatie et Haïti n’avaient bénéficié d’aucune assistance.  S’agissant du bromure de méthyle, pour lequel la prochaine mesure de réglementation consistait à réduire la consommation de 20 % d’ici 2005, 66 des 97 pays qui avaient communiqué des données pourraient y parvenir tandis que 11 pays bénéficiaient d’accords ou de projets qui leur permettraient d’y arriver.  Sur les 20 pays qui risquaient de se trouver en situation de non-respect, des projets visant à aider la Chine et la Bosnie-Herzégovine à atteindre les objectifs de réduction pour 2005 avaient été soumis au Comité exécutif à sa quarante et unième réunion.  S’agissant du méthylchloroforme, pour lequel la prochaine mesure de réglementation consistait à réduire la consommation de 30 % d’ici 2005, 97 des 108 pays qui avaient communiqué des données pourraient y parvenir.  Sur les 11 pays qui se trouvaient en situation de non-respect, un projet qui permettrait à la Bosnie-Herzégovine de parvenir à cet objectif de réduction d’ici 2007 avait été soumis au Comité exécutif à sa quarante et unième réunion.

22.
Le représentant du Bengladesh a noté que, contrairement aux conclusions figurant dans le rapport du Fonds multilatéral, les projets de récupération et de recyclage progressaient bien dans son pays et il a demandé qu’un examen approfondi soit effectué avant de modifier les projets entrepris.

B.
Le Programme des Nations Unies pour le développement

23.
Le représentant du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a décrit les programmes actuellement financés par le FEM dans huit pays à économie en transition, qui étaient exécutés conjointement par le PNUD et le PNUE.  Des activités d’investissement avaient été menées à bien dans tous ces pays, sauf au Kazakhstan, où l’ensemble des sous-projets ne serait achevé que d’ici la fin 2004.  Le représentant du PNUD a souligné qu’il fallait étendre les projets de renforcement institutionnel aux pays à économie en transition, qui ne pouvaient prétendre actuellement qu’à un seul financement aux termes des règlements du FEM.  L’Arménie, pour laquelle le Conseil du FEM avait approuvé le programme national préparé par le PNUE et le PNUD en juillet 2002, avait demandé à être incluse dans la catégorie des Parties visées à l’article 5;  cette demande avait été approuvée par la quatorzième Réunion des Parties, ce qui signifiait que l’Arménie ne pouvait plus prétendre à un financement du FEM.  Le représentant du PNUE a ensuite fourni des renseignements sur la situation actuelle de certaines Parties visées à l’article 5 qui bénéficiaient d’une assistance du PNUD.  

24.
Le Comité a noté que l’Arménie, en tant que pays visé à l’article 5, pourrait prétendre à un financement du Fonds multilatéral dès qu’elle aurait ratifié l’Amendement de Londres, comme indiqué dans la décision XIV/2.  L’Arménie avait récemment communiqué ses données et comptait mener à bon terme la procédure de ratification de l’Amendement de Londres avant la fin de novembre 2003.  L’Arménie avait également signalé qu’un certain nombre d’activités avaient été entreprises, visant notamment à mettre en place un système de délivrance d’autorisations.

C.
Programme des Nations Unies pour l’environnement

25.
Le représentant du PNUE a présenté un rapport sur les activités réalisées dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole, initiative inédite lancée par le PNUE avec le soutien du Comité exécutif, pour revoir et réorienter sa stratégie afin de tenir compte des nouveaux besoins des pays visés à l’article 5.  Le Programme donnait directement aux pays, par l’intermédiaire des Bureaux régionaux du PNUE, des conseils de politique générale, et s’efforçait aussi de trouver des solutions aux problèmes propres à chaque pays.  Ce rapport indiquait la performance des pays assistés par le PNUE pour ce qui était du respect de leurs obligations au titre des articles 5, 7 et 4B, et mentionnait les problèmes rencontrés par certains pays à cet égard.  Ces difficultés ont été analysées et des recommandations ont été faites sur la base des leçons tirées de l’expérience.  L’attention a également été appelée sur les fiches se rapportant à la situation de chaque pays, incluses dans le rapport.  

26.
Le PNUE aidait actuellement 138 pays dans le cadre d’un ensemble de réseaux de renforcement institutionnel et de réseaux régionaux, et 47 autres pays dans le cadre d’autres réseaux.  Parmi ces pays, 98 figuraient dans la catégorie des pays à faible consommation.  Huit pays non Parties bénéficiaient également d’une assistance par le biais de réseaux régionaux, grâce à un financement spécial d’un pays donateur, ce qui devait les encourager à adhérer au Protocole de Montréal.  Sur les 33 pays qui, selon la précédente Réunion des Parties, se trouvaient en situation de non-respect, 19 étaient revenus à une situation de respect, dont 18 parmi les pays à faible consommation.  On avait constaté, par ailleurs, une amélioration très nette dans la communication des données;  le pourcentage des pays communiquant des données était passé de 62 % en novembre 2002 à plus de 80 % en octobre 2003.  Plusieurs exemples ont été cités, notamment le cas de Fidji, qui n’avait entrepris des projets d’investissement que pour la récupération et le recyclage, mais qui était cependant parvenu à éliminer les HCFC avant la date prévue.

27.
En conclusion, le représentant du PNUE a signalé que le Programme d’assistance pour le respect du Protocole fonctionnait plus efficacement dans le contexte de petites réunions de groupes portant sur un thème précis, facilitées par le PNUE, et qui ne mettaient en présence qu’un seul pays à la fois face aux organismes d’exécution, au secrétariat de l’ozone et au secrétariat du Fonds multilatéral.  L’assistance directe au cas par cas avait un impact positif.  La mise en place de systèmes d’autorisation effectivement appliqués, l’adoption d’instruments économiques et la coopération Sud-Sud étaient également importants pour assurer le respect du Protocole.  Le représentant du PNUE a suggéré que la nécessité, pour les Parties visées à l’article 5, de communiquer des données pour les années de référence soit réexaminée, puisque ces données n’étaient pas indispensables pour déterminer les calendriers d’élimination, ajoutant qu’il valait mieux reconnaître les progrès réels plutôt que de s’appesantir excessivement sur la communication d’informations supplémentaires pour remédier aux lacunes dans la communication des données.  Il a déclaré par ailleurs qu’il fallait lancer un avertissement aux pays qui gaspillaient les ressources du Fonds multilatéral et tentaient d’en détourner les compétences;  il a convenu avec le secrétariat du Fonds multilatéral qu’il n’y avait pas de remède technologique miracle aux problèmes de respect du Protocole;  inversement, les problèmes ne pouvaient être résolus seulement grâce au financement de projets.  Il fallait mettre en place un ensemble de règlements appropriés et en assurer l’application dans les faits.

D.
L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

28.
Le représentant de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) a annoncé que tous les pays dans lesquels l’ONUDI exécutait des projets de renforcement institutionnel s’étaient pleinement acquittés de leur obligation de communiquer des données.  L’ONUDI aidait la Jamahiriya arabe libyenne à communiquer ses données pour les années de référence et, de concert avec le PNUE, aidait la République démocratique de Corée à communiquer les données demandées par la décision XIV/16.  Le Qatar ne souhaitait plus demander une révision de ses données de référence pour les halons et l’ONUDI avait été officiellement avisée que la République démocratique populaire de Corée avait reporté sa demande de révision de sa consommation de référence pour le tétrachlorure de carbone.  L’Indonésie avait demandé une modification de sa consommation de référence pour le bromure de méthyle qui, comme initialement indiqué, incluait les quantités utilisées pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.

29.
S’agissant du Cameroun (décision XIV/32), grâce à la réalisation de deux projets de grande envergure concernant l’industrie des mousses, exécutés par l’ONUDI, ce pays pouvait désormais respecter le gel des CFC.  En outre, la consommation de halons communiquée récemment se situait bien au-dessous de la consommation de référence.  Un projet de démonstration concernant le bromure de méthyle, exécuté par l’ONUDI, prendrait bientôt fin.  Cependant, comme le Cameroun continuait de signaler une consommation de bromure de méthyle, il avait été convenu en septembre 2003 que l’ONUDI aiderait à identifier les consommateurs.  Cette enquête devait s’achever en janvier 2004 et, sur la base des conclusions de cette enquête, un projet d’élimination serait préparé.

30.
S’agissant de l’Albanie (décision XIV/18), qui avait confirmé qu’elle acceptait le projet de décision figurant à l’annexe III du rapport du secrétariat (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2), on avait enregistré un certain retard dans le démarrage des activités prévues pour 2003.  S’agissant des écarts par rapport au calendrier de réduction de la consommation dans les Parties visées à l’article 5 en 2002, il fallait se féliciter de la progression des projets d’élimination du bromure de méthyle en Uruguay et au Honduras, qui devaient revenir à une situation de respect en 2004 et en 2005 respectivement.  S’agissant de la question soulevée par la Tunisie, concernant l’absence de solution de remplacement réalisable sur le plan technique et viable sur le plan économique pour remplacer le bromure de méthyle pour la fumigation des dattes, il convenait d’espérer que la prochaine Réunion des Parties se pencherait sur la question.

E.
La Banque mondiale

31.
Le représentant de la Banque mondiale a signalé que la Banque aidait la Chine et l’Inde à exécuter des projets dans le secteur du tétrachlorure de carbone, dont le but était d’éliminer 78 664 tonnes ODP de cette substance.  Ces deux pays avaient convenu avec le Comité exécutif du Fonds multilatéral qu’ils pourraient atteindre l’objectif de 85 % de réduction en 2005.  Les deux plans sectoriels ainsi mis en œuvre affectaient cependant des Parties non visées à l’article 5, puisque l’exportation prévue de 50 000 tonnes de tétrachlorure de carbone environ vers la Chine avait dû être annulée et qu’il était donc devenu nécessaire pour les exportateurs de savoir que faire de cet excédent de tétrachlorure de carbone, produit pour lequel les prix sur le marché international étaient au plus bas.  Ceci pourrait avoir des incidences sur le Protocole de Montréal, dans la mesure où la production de CFC pourrait devenir nettement moins chère, ce qui affecterait en retour les cours du marché.  De plus, le risque d’une production illicite pourrait être plus grand.

32.
S’agissant de la production de CFC, la Banque mondiale comptait soumettre en 2004 un projet d’élimination de la production de CFC pour le Venezuela;  le Fonds multilatéral en aurait ainsi fini avec le dernier producteur de CFC parmi les pays visés à l’article 5.  S’agissant des halons, tous les pays étaient sur le point de satisfaire leurs obligations au titre du Protocole.  La Chine était le seul exportateur de halons et il convenait de noter, à cet égard, qu’elle cesserait de produire des halons-1211 en 2005;  aucune quantité de halons-1301 n’avait été produite en 2002, ni jusqu’au mois d’août 2003;  pour se procurer des halons, on prélevait sur les stocks existants.  Les données communiquées par la Malaisie pour 2002, qui faisaient apparaître une consommation de halons de 20 tonnes ODP, plaçaient ce pays dans une situation présumée de non-respect;  la Banque mondiale avait demandé à son responsable en la matière de demander des renseignements à ce sujet au Service national de l’ozone en Malaisie.

33.
La Banque aidait actuellement six pays à mettre en œuvre leurs plans nationaux d’élimination de la consommation des substances réglementées.  Tous les pays, y compris les Bahamas, avaient atteint les objectifs d’élimination fixés pour 2002.  Une vérification des importations des Bahamas pour 2002 avait montré que ce pays avait respecté les termes de l’accord conclu et que ses données se situaient en deçà du niveau fixé pour le gel.  La Banque mondiale aidait par ailleurs un certain nombre de pays à mettre en œuvre divers plans sectoriels.  On avait toutefois enregistré des retards dans la mise en œuvre de certains projets, qui risquaient de compromettre la capacité des pays à respecter les engagements pris;  c’est pourquoi la Banque revoyait actuellement un certain nombre de projets pour identifier les facteurs à l’origine de ces retards, en vue de les surmonter.

F.
Conclusions

34.
A la suite des exposés et en réponse à la suggestion de l’un des membres du Comité, le Comité est convenu que pour qu’il puisse disposer, lors de ses futures réunions, d’informations plus cohérentes, les organismes d’exécution et le secrétariat du Fonds multilatéral travailleraient en liaison avec le secrétariat de l’ozone de manière à produire un rapport de synthèse qui décrirait clairement les activités entreprises dans chaque pays en précisant, pour chaque projet, quel était l’organisme d’exécution responsable.  Ce rapport pourrait être mis à jour lorsque le Comité se réunirait, pour tenir compte des faits nouveaux intervenus et consigner les nouvelles données.  Il fallait toutefois prévoir suffisamment de temps pour rassembler les données requises et organiser les consultations nécessaires pour produire ce rapport de synthèse, entre la date limite du 30 septembre fixée pour la communication des données et la date d’ouverture de la réunion du Comité d’application.  Il serait donc bon que le Comité d’application et, par conséquent, les Parties, se réunissent fin novembre voire début décembre.

V.
Examen du respect des décisions des Parties et des recommandations du 
Comité d’application concernant certaines questions spécifiques

35.
Le Comité a convenu d’examiner toutes les questions relatives à la communication des données et au respect du Protocole appelant des recommandations, en respectant l’ordre de présentation du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2.

A.
Etat d’application des recommandations du Comité d’application relatives aux décisions antérieures des Parties

1.
Non-respect des obligations en matière de communication des données prévues à l’article 7 du Protocole de Montréal par les Parties suivantes, classées temporairement dans la catégorie des Parties visées à l’article 5 du Protocole : Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Libéria, Nauru, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie et Suriname 
(décision XIV/14)

36.
La décision XIV/14 de la quatorzième Réunion des Parties avait identifié 13 Parties visées à l’article 5 comme étant dans une situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données au titre de l’article 7 du Protocole de Montréal.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité que, depuis sa dernière réunion, le Cambodge, Nauru, la Sierra Leone et le Suriname avaient fourni les données demandées.  Le Comité a pris note avec satisfaction des données fournies par ces Parties, qui permettaient de cesser de les classer temporairement comme relevant de l’article 5, et convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) pour demander au Cap-Vert, au Libéria, au Rwanda, à Sao Tomé-et-Principe et à la Somalie de collaborer avec le PNUE dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole, ainsi qu’avec d’autres organismes d’exécution du Fonds multilatéral, pour communiquer leurs données au secrétariat dès que possible; il a aussi prié le Comité d’application de revoir la situation de ces Parties, s’agissant de la communication de leurs données, à sa prochaine réunion.

2.
Non-respect de l’obligation de communiquer des données aux fins de l’établissement des niveaux de référence en vertu des paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5, par les Parties suivantes : Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Haïti, Libéria, Nauru, République démocratique populaire de Corée, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie et Suriname (décision XIV/16)

37.
Par sa décision XIV/16, la quatorzième Réunion des Parties avait demandé instamment aux Parties qui n’avaient pas communiqué pour une ou plusieurs années les données requises aux fins de l’établissement de leurs niveaux de référence pour les Annexes A et E du Protocole de Montréal, comme cela était prévu aux paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5 du Protocole, de communiquer les données requises d’urgence.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité que, depuis sa dernière réunion, malgré des rappels répétés du secrétariat, aucune réponse n’avait été reçue du Cap-Vert (Annexes A, B et E), de Djibouti (Annexes A, B et E), du Liberia (Annexes A, B et E), de Sao Tomé-et-Principe (Annexes A, B et E) et de la Somalie (Annexes A, B et E).

38.
Le Comité a pris note avec satisfaction des données fournies par la majorité des pays visés par la décision XIV/16, qui avaient ainsi respecté leur obligation de communiquer des données en vertu du Protocole de Montréal.  Le Comité a reconnu que beaucoup de pays éprouvaient des difficultés à rassembler et communiquer des données, notamment, dans de nombreux cas, par suite de récents conflits;  il a fait observer, toutefois, que d’autres pays connaissant des problèmes analogues étaient néanmoins parvenus à communiquer les données requises.  De plus, tous ces pays bénéficiaient d’une assistance du Fonds multilatéral pour la collecte des données, par l’intermédiaire des organismes d’exécution.  Le représentant du PNUE a ajouté que, dans plusieurs cas, des programmes nationaux étaient en cours de préparation et que les données de référence devraient devenir disponibles en 2004.

39.
Le Comité a convenu d’élaborer un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) félicitant les Parties qui avaient communiqué leurs données de référence et demandant instamment aux Parties qui ne l’avaient pas encore fait de collaborer avec le PNUE dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole ainsi qu’avec d’autres organismes d’exécution du Fonds multilatéral afin de communiquer leurs données le plus tôt possible au secrétariat, et de demander au Comité d’application de revoir à sa prochaine réunion la situation de ces Parties en ce qui concernait la communication des données.

3.
Réexamen des précédentes recommandations du Comité d’application et examen des nouveaux renseignements concernant les Parties suivantes : Guatemala et 
Papouasie-Nouvelle-Guinée (décision XIV/17), Albanie (décision XIV/18), Bahamas (décision XIV/19), Bolivie (décision XIV/20), Bosnie-Herzégovine (décision XIV/21), Namibie (décision XIV/22), Népal (décision XIV/23), Saint-Vincent-et-les Grenadines (décision XIV/24), Jamahiriya arabe libyenne (décision XIV/25), Maldives (décision XIV/26), Arménie (décision XIV/31), Cameroun (décision XIV/32), Kazakhstan (décision XIII/19), Tadjikistan (décision XIII/20) et Azerbaïdjan (décision X/20)

a)
Guatemala (décision XIV/17)

40.
Le Guatemala se trouvait, en vertu de la décision XIV/17 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation présumée de non-respect du Protocole de Montréal, ayant manqué de communiquer ses données sur la consommation de CFC pour la période de contrôle (1er juillet 2000 – 30 juin 2001) et ayant communiqué, pour sa consommation annuelle de CFC, des données supérieures à ses données de référence.  Les données communiquées ultérieurement par le Guatemala montrent que cette Partie se trouvait effectivement en situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour les deux périodes de contrôle (1er juillet 2000 – 30 juin 2001 et 1er juillet 2001 – 31 décembre 2002).  Le Guatemala a reconnu qu’il se trouvait en situation de non-respect et il a présenté une série de mesures destinées à revenir à une situation de respect, prévoyant notamment une réduction des importations et un train de mesures politiques et réglementaires.  Le Comité a noté, toutefois, que les chiffres avancés semblaient indiquer que la consommation en 2005 serait supérieure aux niveaux autorisés.

41.
Le Guatemala avait en outre signalé pour 2002 une consommation de bromure de méthyle supérieure à son niveau de référence, et de ce fait il se trouvait en situation de non-respect.  Ce pays estimait que ses données de référence étaient inexactes;  cependant, le secrétariat a confirmé que ces données avaient été correctement calculées sur la base de la moyenne de sa consommation au cours de la période 1995-1998.  Néanmoins, le Guatemala avait soumis une liste de mesures qui lui permettraient de revenir à une situation de respect, y compris l’introduction de diverses substances et techniques de remplacement, particulièrement pour le secteur de la culture du melon, important sur le plan économique.  Le représentant de l’ONUDI a confirmé que la seule solution qui permettrait actuellement de se passer du bromure de méthyle pour éliminer les virus qui s’attaquent aux melons était la technique de la greffe, mais que les exploitants hésitaient à généraliser cette technique à l’ensemble du secteur tant que l’on ne posséderait pas davantage de preuves de son efficacité.  Des projets pilotes étaient en cours, dont les résultats apparaîtraient vers le milieu de l’année 2004.  Le représentant du PNUE a fait observer qu’en plus des quotas d’importation, le recours à des quotas d’exportation dans les pays exportateurs serait utile pour contrôler la consommation, en particulier dans les secteurs qui attiraient d’importants investissements étrangers directs.

42.
Le Comité a convenu de se féliciter de la communication du Guatemala, ajoutant cependant qu’un certain nombre d’éclaircissements étaient nécessaires, et que cette question pourrait être abordée avec le représentant du Guatemala lorsqu’il serait présent plus tard au cours de la réunion (voir par. 121 à 124).

b)
Papousie-Nouvelle-Guinée (décision XIV/17)

43.
La décision XIV/17 de la quatorzième Réunion des Parties mentionnait le fait que la Papousie-Nouvelle-Guinée n’avait pas communiqué de données pour la période de contrôle (1er juillet 2000 – 30 juin 2001), mais qu’elle avait communiqué pour l’année 2001 des données sur la consommation de CFC supérieures à ses niveaux de référence.  A sa trentième réunion, le Comité d’application avait donc demandé à la Papouasie-Nouvelle-Guinée de soumettre au Comité ses données d’urgence ainsi qu’un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  La Papousie-Nouvelle-Guinée avait soumis ce plan d’action, dont le Comité était saisi, et avait communiqué pour 2002 des données faisant apparaître qu’elle respectait ses obligations.  Le Comité a convenu d’étudier ce plan avec le représentant de la Papousie-Nouvelle-Guinée lorsqu’il serait présent plus tard dans le courant de la réunion (voir par. 119 et 120).

c)
Albanie (décision XIV/18)

44.
L’Albanie se trouvait, selon la décision XIV/18 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect à l’égard de ses obligations, sa consommation de CFC ayant augmenté en 2000 et en 2001, et elle avait été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité avait étudié le plan d’action soumis par l’Albanie à sa trentième réunion, préparé un projet de recommandation et demandé au secrétariat de l’examiner avec l’Albanie en vue de le faire accepter.  

45.
Le secrétariat a signalé que l’Albanie avait accepté le projet de recommandation du Comité, sauf qu’elle ne pouvait mettre en place le système d’autorisation prévu et interdire les importations du matériel contenant des substances réglementées en 2003, comme le Comité l’avait espéré, et que ces mesures seraient repoussées jusqu’en 2004.  Le représentant du PNUE a confirmé que l’Albanie souhaitait démarrer des programmes de formation des douaniers avant de finaliser son système d’autorisation;  d’autre part, l’Albanie recevait une assistance de pays voisins qui avaient déjà progressé très avant dans la voie de l’élimination.

46.
Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport), notant avec satisfaction la soumission par l’Albanie d’un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer le retour à une situation de respect d’ici l’an 2006, et résolvant de suivre la situation de près.

d)
Bahamas (décision XIV/19)

47.
Les Bahamas étaient, selon la décision XIV/19 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect à l’égard du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle (1er juillet 2000 – 30 juin 2001), et avaient été priées de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais bien précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  La communication soumise par les Bahamas juste avant la trentième réunion du Comité ne contenait pas tous les renseignements nécessaires mais se bornait à rendre compte de la mise en œuvre de la phase terminale du plan d’élimination.  Les données communiquées récemment par les Bahamas pour 2001 et 2002 faisaient toutefois apparaître que ce pays était désormais en règle.

48.
Le Comité a noté que les Bahamas n’avaient pas communiqué de données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001au 31 décembre 2002;  toutefois, les données annuelles communiquées par ce pays ne suggéraient pas une situation de non-respect.  Le Comité a convenu de suivre les progrès des Bahamas vers l’élimination et aussi de demander à la Banque mondiale de présenter à la prochaine réunion du Comité un bilan faisant état des progrès du plan d’élimination définitive et des progrès dans l’adoption d’une législation visant à mettre en place un système d’autorisation et une interdiction d’importer du matériel utilisant des substances réglementées.  Si les progrès s’avéraient insuffisants d’ici là, le Comité pourrait alors revenir à la nécessité éventuelle d’un plan d’action.

e)
Bolivie (décision XIV/20)

49.
La Bolivie se trouvait, selon la décision XIV/20 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect vis-à-vis du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001 et elle avait été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité avait étudié le plan d’action soumis par la Bolivie à sa trentième réunion, préparé un projet de recommandation et prié le secrétariat d’examiner ce projet de recommandation avec la Bolivie, en vue de son acceptation.

50.
Le secrétariat a signalé que la Bolivie avait accepté le projet de recommandation du Comité, signalant également que les données communiquées montraient que la Bolivie était revenue à une situation de respect de ses obligations au titre du Protocole.  Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant avec satisfaction la soumission par la Bolivie d’un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer le maintien d’une situation de respect, se félicitant des progrès accomplis à ce jour et résolvant de suivre la situation de près.

f)
Bosnie-Herzégovine (décision XIV/21)

51.
La Bosnie-Herzégovine se trouvait, selon la décision XIV/21 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect vis-à-vis de ses obligations, sa consommation de CFC étant supérieure au niveau de référence pour 2000 comme pour 2001 et elle avait été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité a étudié le plan d’action soumis par la Bosnie-Herzégovine à sa trentième réunion, présenté oralement, préparé un projet de recommandation et prié le secrétariat d’examiner ce projet de recommandation avec la Bosnie-Herzégovine, en vue de son acceptation.

52.
Le secrétariat a signalé que la Bosnie-Herzégovine avait récemment soumis un plan d’action révisé, conforme à la révision de son plan national d’élimination mentionné à la précédente réunion du Comité.  Ce plan révisé comprenait également des objectifs de réduction précis pour la consommation du bromure de méthyle.  Le représentant de l’ONUDI a précisé que les objectifs révisés reflétaient les réductions de la consommation de CFC prévues pour 2004 et 2005 résultant de projets déjà approuvés par le Comité exécutif ainsi que de nouvelles réductions, pour la période 2005-2007, conformes au nouveau plan qui serait prochainement soumis au Comité exécutif du Fonds multilatéral pour approbation.  Il a précisé en outre que la Bosnie-Herzégovine comptait mettre en place son système d’autorisation d’ici 2004 et interdire les importations de matériel utilisant des substances réglementées d’ici 2006.

53.
Le représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a fait observer qu’un financement additionnel dépassant le financement déjà convenu serait nécessaire pour atteindre ces nouveaux objectifs, plus ambitieux.  Le Comité a été d’avis, toutefois, qu’il s’agissait là d’une autre question et que les objectifs proposés par la Bosnie-Herzégovine étaient ceux que le Comité devait recommander à la Réunion des Parties.  De toute façon, les objectifs fixés pour la Bosnie-Herzégovine, les anciens comme les nouveaux, permettraient à cette Partie de revenir à une situation de respect la même année, à savoir en 2007, ce qui était le but recherché par le Comité.

54.
Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant avec satisfaction la soumission par la Bosnie-Herzégovine d’un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour revenir à une situation de respect d’ici 2008, et résolvant de suivre la situation de près.

g)
Namibie (décision XIV/22)

55.
La Namibie se trouvait, selon la décision XIV/22 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect à l’égard du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001 et elle avait été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité a étudié le plan d’action soumis par la Namibie à sa trentième réunion, préparé un projet de recommandation et prié le secrétariat de l’examiner avec la Namibie en vue de son acceptation.

56.
Le secrétariat a signalé que la Namibie avait accepté le projet de recommandation du Comité et avait en outre communiqué des données montrant qu’elle respectait désormais ses obligations au titre du Protocole.  Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant avec satisfaction la soumission par la Namibie d’un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer le maintien d’une situation de respect, se félicitant des progrès accomplis à ce jour et résolvant de suivre la situation de près.

h)
Népal (décision XIV/23)

57.
Le Népal se trouvait, selon la décision XIV/23, en situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001;  le Népal a été prié de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le représentant du secrétariat a annoncé que, selon une communication du Népal, les 74 tonnes de CFC qu’il était prévu d’importer s’étaient vu refuser l’entrée du pays, cette cargaison n’étant pas accompagnée d’une autorisation d’importation.  Cette cargaison avait été saisie et se trouvait toujours sous la garde des Douanes.  Le Népal avait décidé de traiter cette cargaison comme commerce illicite et demandé qu’elle soit traitée comme telle par le Comité d’application, conformément aux termes du paragraphe 7 de la décision XIV/7, qui stipule que « les quantités faisant l’objet d’un commerce illicite ne devraient pas être comptabilisées dans la consommation de la Partie concernée, pourvu que cette dernière ne commercialise pas ces quantités sur son propre marché ».  Par ailleurs, le Népal a communiqué récemment ses données pour 2002, faisant apparaître une consommation nulle de CFC, d’où il semblerait que le Népal soit revenu à une situation de respect.

58.
Plusieurs membres du Comité ont demandé quelles étaient les intentions du Népal à l’égard de la cargaison de CFC qui avait été saisie.  La législation népalaise n’autorisait pas la réexportation, et la destruction de ces CFC n’était sans doute pas réalisable.  Le représentant du PNUE a fait observer que le Népal, coincé entre deux grands producteurs de CFC, la Chine et l’Inde, se trouvait dans une situation délicate, ce pourquoi le PNUE avait encouragé l’instauration de pourparlers entre ces trois pays, qui pourraient s’avérer utiles pour prendre des mesures visant à contrôler le commerce illicite.  Les pays non visés à l’article 5 qui avaient fait l’expérience du commerce illicite étaient souvent peu explicites quant à leurs intentions à l’égard des cargaisons saisies;  le Népal devait être félicité d’avoir signalé ce cas de commerce illicite, ce qui constituait un bon exemple de transparence.

59.
Le représentant des Maldives a informé le Comité que le Népal avait abordé cette question lors d’une récente réunion organisée dans le cadre d’un réseau régional.  Il avait cru comprendre que le Népal envisageait d’écouler cette cargaison de CFC sur son marché national par petites quantités, de manière à ne pas compromettre les engagements qu’il avait pris en vu d’éliminer les CFC;  selon lui, ceci constituait une manière raisonnable d’aborder le problème.  Certains membres du Comité ont fait observer, toutefois, que si les CFC en question étaient écoulés sur le marché national, il ne pouvait plus alors s’agir de commerce illicite, puisque la décision XIV/7 

disposait expressément que cette définition ne s’appliquait à une Partie que «pourvu que cette dernière ne commercialise pas ces quantités sur son propre marché».  Cette cargaison devait donc être enregistrée comme consommation excédentaire par rapport aux données de référence et le Népal devait être prié de soumettre un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis.  Il fallait s’aligner sur la décision prise dans le cas des Maldives, à savoir annuler les quotas d’importation, dans le cadre d’un plan d’action, jusqu’à ce que les excédents d’importation aient été épuisés.

60.
Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) félicitant le Népal d’avoir saisi une cargaison de CFC qui n’était pas accompagnée d’une autorisation d’importation, mais notant que si ces CFC venaient à être écoulés sur le marché national ils ne pourraient plus alors être considérés comme importation illicite, auquel cas le Népal serait considéré en situation de non-respect et devrait alors soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais bien précis pour assurer un retour à une situation de respect.  Le Comité a également convenu de prier le secrétariat de s’informer auprès du Népal pour savoir ce qu’il comptait faire de la cargaison de CFC qui avait été saisie.

i)
Saint-Vincent-et-les Grenadines (décision XIV/24)

61.
Saint-Vincent-et-les Grenadines se trouvait, selon la décision XIV/24 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect à l’égard du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001;  et avait été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  A sa trentième réunion, le Comité avait noté que le plan d’action soumis par 
Saint-Vincent-et-les Grenadines était inadéquat, puisqu’il n’y figurait aucune information sur la mise en place d’un système d’autorisation, de quotas d’importation ou d’une interdiction d’importer du matériel contenant des substances réglementées;  d’autre part, ce plan d’action prévoyait des objectifs nettement supérieurs à la consommation de CFC autorisée pour cette Partie au titre du Protocole de Montréal.  Le Comité avait demandé au secrétariat de prier Saint-Vincent-et-les Grenadines de soumettre un plan d’action complet avant sa prochaine réunion.

62.
Le secrétariat a signalé qu’en dépit de plusieurs rappels, Saint-Vincent-et-les Grenadines n’avaient communiqué aucune information.  Le représentant du PNUE a fait remarquer que, comme beaucoup d’autres petits Etats insulaires, Saint-Vincent-et-les Grenadines tendait à accorder une priorité beaucoup plus élevée à d’autres problèmes écologiques, en particulier aux changements climatiques.  Toutefois, le responsable régional du Programme d’assistance pour le respect du Protocole était parvenu à discuter de la question avec le Ministre de ce pays et fournissait une assistance pour la préparation d’un plan d’action, qui devait être prêt prochainement.  Un système d’autorisation devait être approuvé en janvier 2004.  En outre, malgré la conviction de Saint-Vincent-et-les Grenadines que ses données de référence étaient inexactes, elle avait renoncé à demander qu’elles soient modifiées.

63.
Le Comité a remercié le PNUE et son Programme d’assistance pour le respect du Protocole de leurs efforts, et pris note de l’action engagée par Saint-Vincent-et-les Grenadines pour se conformer à la décision XIV/24.  Néanmoins, puisque ce pays n’avait pas jusque-là satisfait aux termes de cette décision, le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant que 
Saint-Vincent-et-les Grenadines continuait de se trouver en situation de non-respect et que, de surcroît, elle n’avait pas soumis de plan d’action, rappelant à ce pays ses obligations au titre du Protocole de Montréal et lui demandant de se conformer aux termes de la décision XIV/24 de toute urgence.

j)
Jamahiriya arabe libyenne (décision XIV/25)

64.
La Jamahiriya arabe libyenne se trouvait, selon la décision XIV/25 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect à l’égard de ses obligations au titre du Protocole, ayant signalé, tant pour 2000 que pour 2001, une consommation de CFC supérieure à ses niveaux de référence;  cette Partie a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité avait étudié le plan d’action soumis par la Jamahiriya arabe libyenne à sa trentième réunion, avait préparé un projet de recommandation et avait prié le secrétariat de l’examiner avec la Jamahiriya arabe libyenne pour qu’elle puisse l’accepter. 

65.
Le secrétariat a signalé qu’il avait eu quelques difficultés à entrer en contact avec la Jamahiriya arabe libyenne;  cependant, ce pays avait récemment confirmé qu’il acceptait le plan d’action.  Le représentant de l’ONUDI a confirmé en outre que les activités pertinentes avaient été entreprises, y compris la conversion de matériel utilisé pour la fabrication des mousses et une interdiction d’importer du matériel utilisant des substances réglementées.  Le Comité a toutefois fait observer que le chiffre prévu dans le plan d’action, à savoir 154 tonnes ODP de consommation pour 2007, constituait en fait un retour à une situation de non-respect;  des éclaircissements au sujet de ce chiffre avaient d’ailleurs été demandés au Comité à sa trentième réunion.

66.
Le représentant de l’ONUDI a déclaré qu’il se chargerait d’obtenir les éclaircissements nécessaires auprès de la Jamahiriya arabe libyenne.  Sous réserve d’une modification du chiffre susmentionné, le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant avec satisfaction la soumission par la Jamahiriya arabe libyenne d’un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, se félicitant des progrès accomplis jusque-là et résolvant de suivre la situation de près.

k)
Maldives (décision XIV/26)

67.
Les Maldives se trouvaient, selon la décision XIV/26 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect s’agissant du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001;  les Maldives avaient été priées de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité avait étudié ce plan d’action à sa trentième réunion, préparé un projet de recommandation et demandé au secrétariat d’en discuter avec les Maldives pour qu’elles puissent l’accepter.

68.
Le secrétariat a signalé que les Maldives avaient accepté le projet de recommandation du Comité.  Répondant aux questions posées par le Comité, le représentant des Maldives a signalé que, de surcroît, les Maldives avaient interdit les importations de halons, de tétrachlorure de carbone, de bromure de méthyle et de bromochlorométhane à compter de 2003.  En outre, les Maldives espéraient, grâce à l’assistance du PNUD et du PNUE, aller au-delà des objectifs du plan d’action et ramener à zéro les importations de CFC d’ici 2005;  les Maldives espéraient devenir le premier pays non consommateur de CFC.  Le Comité a accueilli chaleureusement cet objectif et a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant avec satisfaction la soumission par les Maldives d’un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer le retour à une situation de respect, se félicitant des progrès accomplis jusque-là et résolvant de suivre la situation de près.

l) Arménie (Décision XIV/31)

69.
L’Arménie avait été reclassée dans la catégorie des pays en développement par la décision XIV/2 de la quatorzième Réunion des Parties et, par sa décision XIV/31, la Réunion des Parties avait demandé au Comité d’application de se pencher sur la situation de ce pays s’agissant du respect du Protocole, dès que celui-ci aurait ratifié l’Amendement de Londres, ce qui lui permettrait de prétendre à une assistance du Fonds multilatéral.  Le secrétariat a annoncé que la procédure de ratification engagée en octobre 2000 devait parvenir à son terme fin novembre 2003.  Par ailleurs, les données communiquées par l’Arménie montraient que ce pays consommait moins que prévu par ses données de référence et qu’il était donc en règle.

70.
Le représentant du PNUE a demandé si le Comité pouvait recommander le déblocage d’une assistance financière avant d’avoir reçu du Dépositaire de l’ONU une lettre officielle confirmant la ratification par l’Arménie de l’Amendement de Londres.  En dépit d’une conjoncture politique instable, l’Arménie avait démontré son engagement bien réel d’éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et il serait donc souhaitable de lui accorder une assistance dès que possible.  Le Comité a rappelé qu’aux termes des décisions XIV/2 et XIV/31, il était clair que l’Amendement de Londres devait être ratifié avant qu’une assistance financière quelconque puisse être débloquée.

71.
Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) félicitant l’Arménie d’être parvenue à respecter le gel de la consommation de CFC et lui demandant d’accélérer la procédure de ratification de l’Amendement de Londres pour qu’elle puisse être menée à bon terme.

m) Cameroun (décision XIV/32)

72.
Le Cameroun se trouvait, selon la décision XIV/32 de la quatorzième Réunion des Parties, en situation de non-respect à l’égard de ses obligations au titre du Protocole de Montréal, ayant signalé une consommation de CFC supérieure à ses niveaux de référence tant pour 2000 que pour 2001;  le Cameroun avait été prié de soumettre au Comité d’application un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le secrétariat a signalé que le Cameroun avait en fait communiqué pour 2000 des données faisant apparaître qu’il avait respecté le gel de la consommation de CFC;  en revanche, le Cameroun n’avait guère respecté les mesures de gel de la consommation de halons et de bromure de méthyle.

73.
Le représentant du PNUE a signalé que des difficultés avaient surgi comme suite à la clôture du Service national de l’ozone au Cameroun;  ce service avait été reconstitué par la suite et les activités avaient repris.  Un système d’autorisation avait déjà été mis en place et le Programme d’assistance pour le respect du Protocole aidait le Cameroun à introduire un système de quotas.  Le Comité a conclu qu’il lui fallait un certain nombre d’éclaircissements supplémentaires et il a convenu d’en discuter avec le représentant du Cameroun lorsqu’il serait présent plus tard dans le courant de la réunion (voir par. 128 à 130).

n) Kazakhstan (décision XIII/19)

74.
Le Kazakhstan se trouvait, selon la décision XIII/19, en situation de non-respect de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.  Les Parties au Protocole ont examiné le programme national du Kazakhstan ainsi que les explications fournies par le Gouvernement de ce pays, après quoi le Kazakhstan s’est engagé à respecter une série d’obligations, énumérées dans la décision XIII/19.  Le secrétariat a signalé au Comité, à sa trentième réunion, qu’en dépit de plusieurs rappels demandant au Kazakhstan de dresser le bilan des progrès accomplis vers la réalisation des objectifs convenus, il n’avait rien reçu.

75.
Le secrétariat a cependant signalé que le Kazakhstan avait récemment communiqué des données montrant qu’il faisait de réels progrès et qu’il avait respecté les objectifs fixés dans la décision XIII/19.  De plus, le Kazakhstan avait complètement éliminé la consommation de bromure de méthyle, bien qu’il ne soit pas encore Partie à l’Amendement de Copenhague et qu’il ne soit donc nullement tenu de le faire (le Kazakhstan avait depuis lors engagé la procédure de ratification).  Le Comité a convenu de louer le Kazakhstan des résultats obtenus et il a résolu de continuer de suivre les progrès accomplis.

o)
Tadjikistan (décision XIII/20)

76.
Selon la décision XIII/20, le Tadjikistan se trouvait en situation de non-respect à l’égard de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.  Les Parties ont examiné le programme national de ce pays ainsi que les explications fournies par le Gouvernement, après quoi le Tadjikistan s’est engagé à respecter une série d’obligations énumérées dans la décision XIII/20.  Le secrétariat avait signalé au Comité, à sa trentième réunion, qu’en dépit de nombreux rappels demandant au Tadjikistan de donner un compte rendu des progrès accomplis en vue de la réalisation des objectifs fixés, ce pays n’avait toujours pas communiqué des données.

77.
Le secrétariat a signalé que, à l’instar du Kazakhstan, le Tadjikistan avait récemment communiqué des données montrant qu’il avait fait des progrès et respectait les objectifs prévus dans la décision XIII/20.  De plus, le Kazakhstan avait complètement éliminé la consommation de bromure de méthyle, bien que n’étant pas encore partie à l’Amendement de Copenhague et n’étant donc nullement tenu de le faire.  Le Comité a convenu de louer le Tadjikistan pour les résultats obtenus et il a résolu de continuer de suivre les progrès accomplis.

p)
Azerbaïdjan (décision X/20)

78.
Selon la décision X/20 adoptée en 1998, l’Azerbaïdjan se trouvait en situation de non-respect à l’égard de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.  L’Azerbaïdjan s’était engagé à éliminer complètement les CFC et à interdire les importations de halons avant le 1er janvier 2001.  Toutefois, les données communiquées pour 2001 et pour 2002 faisaient apparaître une consommation de CFC contrevenant à ces engagements.  A sa trentième réunion, le Comité avait demandé au secrétariat d’obtenir un complément d’informations auprès de l’Azerbaïdjan. 

79.
Le secrétariat a déclaré que l’Azerbaïdjan avait répondu qu’il attribuait le non-respect à un retard dans l’exécution du projet d’élimination des substances réglementées démarré en l’an 2000.  Cela étant, les importations et les exportations de CFC avaient été interdites à compter du 1er janvier 2003;  tous les autres objectifs fixés dans la décision X/20, y compris l’adoption de mesures politiques et réglementaires, avaient été atteints.  Le Comité a relevé, toutefois, que l’attitude de l’Azerbaïdjan à l’égard des systèmes d’autorisation était quelque peu ambiguë;  si une interdiction d’importer entraînait logiquement la caducité des autorisations d’importation, cependant la nécessité de délivrer des autorisations aux exploitants des services de réfrigération subsistait;  il était donc surprenant que ces systèmes d’autorisation aient également cessé d’exister.  Par ailleurs, il n’apparaissait pas clairement si les importations de halons avaient été interdites dans les faits.

80.
Le représentant du PNUD a signalé que tous les projets appuyés par le FEM en Azerbaïdjan, y compris la constitution d’une banque de halons, avaient été menés à bien;  un rapport final avait été soumis en juin 2002.  En vertu des règlements du FEM, toute assistance financière avait alors cessé et, depuis lors, il s’était avéré impossible d’entrer en contact avec le Service national pour l’ozone.  Le représentant du PNUE a concédé qu’il y avait là une malfaçon dans les procédures du FEM;  d’autre part, l’Azerbaïdjan, contrairement aux Parties visées à l’article 5, ne pouvait bénéficier d’une participation aux réunions organisées dans le cadre des réseaux, puisque le FEM ne soutenait pas les réseaux régionaux.

81.
Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) demandant instamment à l’Azerbaïdjan de communiquer au secrétariat, dès que possible, ses données de consommation pour 2003, à mesure que ces données devenaient disponibles, et de préciser le statut de son interdiction d’importer des halons, et prié le Comité d’application de revoir la situation de l’Azerbaïdjan à sa prochaine réunion.  La représentante de l’Australie a ajouté qu’elle prévoyait de soumettre un projet de décision demandant au FEM d’envisager la fourniture d’une assistance technique pour le renforcement des institutions dans les Parties au Protocole de Montréal, et ce dans le cadre de sa nouvelle initiative de développement des capacités (voir par. 131 et 132).

4.
Situations potentielles de non-respect mises en évidence par le rapport sur la communication des données (UNEP/OzL.Pro.15/4)

82.
Le représentant du secrétariat a présenté la section D du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 contenant des extraits du rapport du secrétariat sur les données communiquées par les Parties en application de l’article 7 (UNEP/OzL.Pro.15/4), présentant des données faisant apparaître des situations potentielles de non-respect.

a)
Non-respect de l’obligation de communiquer des données pour les années de référence (article 7, par. 1 et 2 du Protocole de Montréal)

83.
Le tableau faisant suite au paragraphe 63 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 donne la liste des pays qui n’ont pas respecté l’obligation de communiquer leurs données pour les années de référence.  Au moment où le rapport a été établi, 18 Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué de données pour une ou plusieurs années de référence (1986, 1989, 1991);  depuis lors, la Sierra Leone et Djibouti avaient communiqué des données pour toutes ces années.  La Chine avait ratifié l’Amendement de Copenhague et devait être rajoutée à la liste.  Rappelant la décision XIV/15, le Comité a convenu de rédiger une décision analogue, notant que plusieurs des Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué de données pour une ou plusieurs des années de référence et indiquant qu’elles devaient soumettre leurs meilleures estimations possibles, si les données effectives n’étaient pas disponibles.  Le Comité a convenu également de prier les organismes d’exécution d’aider à obtenir des Parties concernées les données qui n’avaient pas été communiquées pour les années de référence.

b)
Non-respect de l’obligation de communiquer des données de référence par les Parties visées à l’article 5 (article 5, par. 3 et 8 ter)

84.
Le tableau faisant suite au paragraphe 65 du rapport susvisé indiquait les Parties qui n’avaient pas communiqué leurs données de référence pour les années mentionnées dans les annexes;  le cas de certaines de ces Parties avait déjà été examiné lors d’une discussion sur la décision XIV/16 (voir par. 37 à 39).  Au total, 10 Parties n’avaient toujours pas communiqué leurs données de référence;  depuis lors, le Rwanda, la Sierra Leone et le Suriname avaient communiqué les données requises et devaient donc être rayés de la liste.  Le Comité a convenu d’inclure dans le projet de décision qui avait déjà fait l’objet d’un accord les Parties qui avaient récemment ratifié le Protocole de Montréal ou l’un ou plusieurs de ses Amendements, mais qui n’avaient cependant pas soumis de données de référence complètes, à savoir la Grenade (substances de l’Annexe B), la Guinée-Bissau (substances des Annexes A, B et E), l’Inde (substance de l’Annexe E) et le Mali (substance de l’Annexe E).  La décision établirait une distinction entre les Parties qui apparaissaient sur la liste pour la première fois et celles qui étaient déjà visées par la décision XIV/16.

c)
Manque de communication des données par les Parties temporairement classées dans la catégorie des Parties visées à l’article 5

85.
Au cours d’un débat sur la décision XIV/14 (voir par. 36), on a rappelé que six Parties n’avaient communiqué aucune donnée sur les substances réglementées et avaient donc été classées temporairement dans la catégorie des Parties visées à l’article 5 du Protocole de Montréal.  Le Comité a convenu que la Guinée-Bissau, qui avait récemment ratifié le Protocole, devait être incluse dans le précédent projet de décision sur la question.
d)
Respect des mesures de réglementation pour 2002 par les Parties non visées à l’article 5

86.
Les tableaux faisant suite aux paragraphes 71 et 72 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 donnaient la liste des Parties non visées à l’article 5 qui se sont écartées de leur calendrier de réduction de la consommation et de la production en 2002.  Comme noté précédemment (voir par. 12), s’agissant de la production, les 6 Parties qui s’étaient écartées de leur calendrier de réduction de la production avaient toutes fourni des explications.  S’agissant de la consommation, toutes les Parties figurant sur cette liste, à l’exception de l’Azerbaïdjan et d’Israël, avaient aussi fourni des explications supplémentaires.  Le Comité a convenu que ces deux cas devaient être traités comme situations potentielles de non-respect.

87.
Le cas de l’Azerbaïdjan avait déjà été examiné à la réunion en cours (voir par. 78 à 81);  le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant la situation possible de non-respect d’Israël, demandant à ce pays de donner des explications avant la prochaine réunion du Comité d’application et de soumettre un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer le retour à une situation de respect, demandant que les progrès d’Israël s’agissant de l’élimination du bromure de méthyle soient suivis, et indiquant les conséquences possibles de la poursuite d’une situation de non-respect.  Le Comité a convenu en outre que, si Israël ne fournissait pas d’explications satisfaisantes concernant sa situation actuelle, il lui serait demandé de comparaître devant le Comité d’application.

e)
Respect des mesures de réglementation pour 2002 par les Parties visées à l’article 5

88.
Les tableaux faisant suite au paragraphe 74 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 donnaient la liste de plusieurs Parties visées à l’article 5 qui avaient communiqué des données révélant des écarts par rapport au calendrier de réduction de la consommation des substances inscrites aux groupes I et II de l’Annexe A, au groupe II de l’Annexe C et à l’Annexe E, ce qui les plaçait en situation de non-respect potentielle ou réelle.  Plusieurs des Parties figurant sur cette liste avaient communiqué par la suite des informations pour expliquer leur position;  en revanche, un certain nombre d’entre-elles n’avaient toujours pas fourni d’explications.

89. Après délibération, le Comité a décidé d’étudier cas par cas la situation des Parties qui avaient donné au Comité des explications sur les raisons motivant les écarts constatés, à savoir les pays suivants : Bolivie, Bosnie Herzégovine, Botswana, Cameroun, Guatemala, Honduras, Jamahiriya arabe lybienne, Maldives, République démocratique du Congo, Qatar, Somalie, Tunisie et Viet Nam.  Le cas des autres pays serait examiné par groupe, en fonction de la substance réglementée pour laquelle ils se trouvaient, ou risquaient de se trouver, en situation de non-respect.  Pour chaque groupe de pays, le Comité a choisi de reprendre le libellé utilisé dans les précédentes décisions de la Réunion des Parties traitant de la situation de non-respect pour l’ensemble des Parties appartenant à une catégorie donnée, si celles-ci n’avaient pas déjà fait l’objet d’une décision individuelle;  les pays mentionnés dans de précédentes décisions seraient également traités séparément.

90. Quatre Parties avaient signalé un écart par rapport à leur calendrier de consommation de CFC (substances du groupe I de l’Annexe A) sans donner de raisons expliquant cet écart.  Saint-Vincent-et-les Grenadines avait fait l’objet d’un précédent projet de décision;  le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) demandant instamment à la Dominique, à Haïti, à Saint-Kitts-et-Nevis et à la Sierra Leone de communiquer d’urgence leurs données relatives aux CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, d’expliquer leur excédent de consommation et de soumettre un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer le retour à une situation de respect, demandant que les progrès de ces Parties dans la voie de l’élimination des CFC soient suivis et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.  Le Comité a convenu en outre de tenir compte de la situation spéciale d’Haïti, qui n’avait ratifié que récemment le Protocole de Montréal, qui avait communiqué des données pour 2001 et 2002, et qui venait tout juste de mettre en œuvre un plan de gestion des réfrigérants en mars 2003.

91. S’agissant du Qatar, les données communiquées ne révélaient qu’un très petit excès de consommation de CFC en 2002;  le Qatar n’avait pas encore communiqué de données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002.  Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) demandant instamment au Qatar de communiquer des données sur les CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, et ce d’urgence.

92. Quatre Parties avaient signalé un écart par rapport au gel de la consommation des halons (substances du groupe II de l’Annexe A) en 2002 sans donner de raison pour justifier cet écart, à savoir : la Malaisie, le Mexique, le Nigéria et le Pakistan.  Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) concernant la Malaisie, le Mexique, le Nigéria et le Pakistan, demandant instamment à ces pays d’expliquer leur excédent de consommation, de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, demandant que les progrès de ces Parties dans la voie d’une élimination des halons soient surveillés, et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.

93. Le Qatar avait de même indiqué un écart par rapport au gel de la consommation de halons, reconnaissant qu’il se trouvait en situation de non-respect.  Le Comité a convenu d’ajouter au projet de décision sur la consommation de CFC par le Qatar (voir par. 91) une note concernant le non-respect du Qatar à l’égard du gel de la consommation de halons, accompagnée d’une demande enjoignant à ce pays de soumettre un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer le retour à une situation de respect, demandant que les progrès du Qatar en vue de l’élimination des halons soient surveillés et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.

94. Le Viet Nam avait aussi signalé un écart par rapport au gel de la consommation de halons;  toutefois, il avait fourni des explications.  Le Comité a pris note des informations supplémentaires fournies par le Viet Nam au sujet de l’utilisation des halons-2402 sur les navires transportant des hydrocarbures et les plateformes de forage, affirmant qu’il n’existait aucune solution de remplacement faisable sur le plan technique et viable sur le plan économique.  Un membre du Comité a suggéré que, pour trouver des solutions de remplacement aux halons-2402, on s’inspire des informations dont avait disposé l’ONUDI pour fournir une assistance au Viet Nam afin de l’aider à éliminer les halons, que l’on tire parti de l’assistance que le PNUE fournissait dans le cadre de son Programme d’assistance pour le respect du Protocole, et que l’on demande avis au Comité des choix techniques pour les halons du Groupe de l’évaluation technique et économique.  A la question de savoir si l’on pouvait recourir à une banque de halons, on a souligné que le seul pays qui fabriquait cette substance avait cessé d’en produire, mais que cependant le Viet Nam pouvait gérer lui-même une banque de halons, en réaffectant à des utilisations critiques des halons destinés à des utilisations non critiques.

95.
Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) demandant instamment au Viet Nam de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, demandant que les progrès de cette Partie à l’égard de l’élimination des halons soient surveillés, indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect, et demandant au Viet Nam de tirer parti de l’assistance fournie par le PNUE dans le cadre de son Programme d’assistance pour le respect du Protocole ainsi que de l’assistance fournie par l’ONUDI pour l’élimination des halons et de consulter le Comité des choix techniques du Groupe de l’évaluation technique et économique, afin d’identifier et d’introduire des solutions de remplacement pouvant se substituer aux halons-2402 sur les navires transportant des hydrocarbures et les plateformes de forage.

96.
Le Maroc avait communiqué, pour sa consommation d’hydrobromofluorocarbones (substances du Groupe II de l’Annexe C) une consommation pour 2002 supérieure à ce qu’elle devait être pour assurer une élimination totale de ces substances, sans indiquer les raisons de cet écart.  Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) demandant instamment au Maroc d’expliquer cet excès de consommation, de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer le retour à une situation de respect, demandant que les progrès du Maroc à l’égard de l’élimination des HBFC soient suivis et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.

97.
Huit Parties avaient signalé des écarts par rapport à leur calendrier de consommation du bromure de méthyle (substance de l’Annexe E), en vue du gel, pour 2002, sans indiquer les raisons de ces écarts, à savoir : Barbade, Egypte, Liban, Nicaragua, Paraguay, Philippines, Saint-Kitts-et-Nevis et Thaïlande.  Le Liban avait demandé une révision de ses données de référence, ce pourquoi le Comité a convenu de différer l’examen de son cas jusqu’à ce que le Comité aborde le point 5 e) de son ordre du jour.  Le Comité d’application a convenu de noter avec préoccupation le grand nombre de Parties visées à l’article 5 concernées et, rappelant que la question du bromure de méthyle était inscrite à l’ordre du jour de la quinzième Réunion des Parties, il a signalé qu’il entendait demander aux Parties des instructions en vue d’assurer à l’avenir le respect des calendriers de réduction et d’élimination de la consommation du bromure de méthyle. 

98.
Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) priant instamment la Barbade, l’Egypte, le Nicaragua, le Paraguay, les Philippines, Saint‑Kitts‑et‑Nevis et la Thaïlande d’expliquer leur excédent de consommation et de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, demandant que les progrès de ces Parties en vue d’éliminer le bromure de méthyle soient surveillés et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect. 

99.
Quatre autres Parties avaient aussi signalé un excédent de leur consommation de bromure de méthyle en 2002.  Le Botswana, qui avait signalé un excédent de consommation, avait reconnu qu’il se trouvait en situation de non-respect.  Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) demandant instamment au Botswana de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, demandant que les progrès de cette Partie en vue de l’élimination du bromure de méthyle soient surveillés et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.  Puisque des projets d’investissement avaient déjà été convenus avec le Fonds multilatéral, sur la base de différents plans d’élimination, le Comité a également convenu d’inclure dans le projet de décision une déclaration indiquant que les objectifs adoptés s’entendaient sans préjudice du fonctionnement du Fonds multilatéral.

100.
Le Honduras avait aussi signalé un excès de consommation, mais avait fourni des explications, qui avaient été complétées par le représentant du Honduras présent à la réunion : L’ouragan Mitch, en 1998, avait non seulement causé de très graves dégâts et perturbé le pays, mais avait aussi propagé des agents pathogènes dans le sol, dans toutes les zones cultivées, contaminant ainsi des sols qui n’en contenaient pas auparavant et rendant nécessaire le recours accru au bromure de méthyle.  Le Honduras avait reconnu qu’il se trouvait en situation de non-respect, mais avait soumis un plan d’action qui devait lui permettre de revenir à une situation de respect.  Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) contenant les données du Honduras montrant que ce pays se trouvait en situation de non-respect, reconnaissant les circonstances exceptionnelles dans lesquelles se trouvait ce pays, notant avec satisfaction que le Honduras avait soumis un plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, demandant que l’on surveille son système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, son interdiction d’importer du matériel contenant de ces substances et ses progrès en vue d’éliminer le bromure de méthyle, et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.

101. S’agissant de l’Uruguay, cette Partie avait déjà fourni des explications ainsi qu’un plan d’action pour revenir à une situation de respect.  Le Comité a bien accueilli ce plan d’action et a aussi pris note du fait que cette Partie avait ratifié l’Amendement de Montréal et avait mis en place un système d’autorisation.  Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) contenant les données de l’Uruguay montrant que ce pays se trouvait en situation de non-respect, notant avec satisfaction son plan d’action assorti d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, demandant que l’on surveille son système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, son interdiction d’importer du matériel contenant de ces substances et ses progrès en vue d’éliminer le bromure de méthyle, et indiquant les conséquences que pourrait avoir la poursuite d’une situation de non-respect.

102. Dans le cas de la Tunisie, cette Partie avait fourni des informations complémentaires, expliquant que le bromure de méthyle était utilisé exclusivement pour la fumigation des dattes à forte humidité et qu’il n’existait pas de solutions de remplacement techniquement faisables ou économiquement viables pour se substituer à cette substance, comme reconnu par le Groupe de l’évaluation technique et économique ainsi que par la communauté internationale.  Le Comité, notant que la consommation de bromure de méthyle de la Tunisie en 2002 dépassait ses données de référence, reconnaissant l’importance de ce secteur pour l’agriculture et l’économie tunisienne, et tenant compte de l’absence de solutions de remplacement techniquement faisables et économiquement viables pour remplacer le bromure de méthyle pour la fumigation des dattes fraîches, a convenu de remercier la Tunisie d’avoir fourni des explications et d’ajourner l’examen de la situation de la Tunisie en attendant des éclaircissements sur la question de l’utilisation du bromure de méthyle par cette Partie, éclaircissements qui seraient données par la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

103. Le tableau faisant suite au paragraphe 76 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 mentionnait deux pays qui n’avaient pas communiqué leurs données de référence, tout en signalant cependant qu’ils consommaient une certaine quantité de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en sorte qu’il était impossible de déterminer s’ils avaient ou non respecté les mesures de réglementation.  Depuis la publication de ce rapport, la Sierra Leone et la République démocratique du Congo avaient communiqué leurs données de référence et il n’y avait donc plus lieu de donner suite.

f) Respect du Protocole par les Parties non visées à l’article 5
104. Le tableau faisant suite au paragraphe 78 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 mentionnait deux cas d’écarts par rapport au calendrier de réduction de la consommation, mis en évidence par les données communiquées par les Parties non visées à l’article 5 pour l’année 2001 : l’Azerbaïdjan pour les CFC et la Lettonie pour le bromure de méthyle.  Le cas de l’Azerbaïdjan avait été réglé.  La Lettonie avait récemment fourni des explications indiquant que son excédent de consommation de bromure de méthyle avait été prélévé sur les stocks préservés pour la consommation des années à venir.  Le Comité a convenu que ceci plaçait la Lettonie en situation de non-respect pour 2001 et a convenu en outre d’inclure la Lettonie dans la décision traitant de l’excédent de consommation par Israël (voir par. 87), en notant toutefois que la Lettonie était revenue à une situation de respect et que donc aucun plan d’action ne serait nécessaire.

g) Respect par les Parties visées à l’article 5 du gel de la consommation des substances du groupe I de l’Annexe A (CFC) pour 2001

105. Le tableau faisant suite au paragraphe 80 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2 mentionnait cinq Parties qui n’avaient pas communiqué de données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, mais qui avaient signalé soit pour 2000 soit pour 2001 une consommation de CFC dépassant les niveaux de référence et qui se trouvaient donc potentiellement en situation de non-respect.  La République démocratique populaire Lao avait depuis lors communiqué ses données;  La Dominique et Saint-Kitts-et-Nevis avaient déjà été inclus dans le projet de décision traitant des écarts par rapport aux données de 2002 et l’Ouganda faisait l’objet d’un projet de décision distinct.  Le Comité a convenu de différer l’examen du cas du Yémen jusqu’à ce que la demande de révision des données de référence présentées par ce pays ait été examinée.

5. Examen des informations supplémentaires présentées par le Qatar, l’Ouganda et le Yémen à l’appui de leur demande de révision des données de référence 

106.
Avant d’entamer l’examen des demandes individuelles de révision des données de référence, le Comité d’application a examiné un document de séance soumis par l’Australie, proposant une méthode à suivre pour l’examen des demandes de révision des données de référence.  Présentant ce document de séance, la représentante de l’Australie a expliqué qu’il visait à indiquer clairement aux pays la procédure à suivre dans l’éventualité où ils souhaiteraient présenter à l’avenir une demande de révision de leurs données de référence.  Elle a rappelé qu’à sa trentième réunion le Comité avait convenu d’inscrire à l’ordre du jour de la réunion en cours un point sur ces directives, qui indiquerait clairement l’attente du Comité s’agissant de la méthode à suivre par les pays lorsqu’ils présentent des demandes de révision de leurs données de base, directives qui seraient ensuite soumises à la Réunion des Parties pour approbation (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/4, par. 65). Elle a ensuite énuméré les éléments contenus dans les différentes sections de ce document de séance.

107.
Plusieurs représentants ont loué l’Australie des travaux accomplis pour préparer cette proposition, qui a été considérée comme base de discussion valable;  plusieurs amendements et ajouts ont été proposés.  Répondant à une demande d’éclaircissements, la représentante de l’Australie a précisé que l’on ne s’attendait pas, dans le cadre de la méthode proposée, à ce que tous les pays aient à leur disposition chacun des documents énumérés ou qu’ils les communiquent tous.  Le but de la méthode proposée était de dresser la liste de toutes les informations pertinentes qui pourraient être soumises au Comité d’application pour examen, pour que celui-ci dispose d’un ensemble cohérent et qu’il n’ait pas à demander un complément d’information ou à rechercher des données supplémentaires.  Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) incluant une version révisée de la méthode à suivre pour présenter les demandes de révision des données de référence.

108.
Le représentant du secrétariat a ensuite présenté la section pertinente de son rapport sur la question des demandes de révision des données de référence (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/31/2, section B), rappelant à ce propos que cette question avait fait l’objet de discussions intensives à la trentième réunion du Comité.  Le Comité avait demandé au Président, au Vice-Président, au secrétariat de l’ozone et au secrétariat du Fonds multilatéral de s’efforcer, dans l’intervalle entre les réunions, de dresser la liste des informations supplémentaires requises pour pouvoir examiner les demandes présentées par l’Ouganda, le Qatar et le Yémen.  Le secrétariat de l’ozone avait été prié d’entrer en contact avec ces pays;  leurs réponses figurent aux paragraphes 51 à 60 du rapport du secrétariat.  Ces réponses indiquent que le Qatar a retiré sa demande de révision de ses données de référence pour les halons;  des éclaircissements supplémentaires étaient toujours attendus de l’Ouganda et la question serait abordée avec les représentants de l’Ouganda plus tard dans le courant de la réunion (voir par. 115 à 118).

109.
Le Yémen, qui n’avait pas respecté les mesures applicables à la consommation de CFC, de halons et de bromure de méthyle, avait demandé une révision de ses données de référence pour toutes ces substances.  Le Comité a noté, en s’en félicitant, que le Yémen s’efforçait de mettre en place d’ici le premier semestre de 2004 les mesures politiques et réglementaires requises;  toutefois, il a aussi noté que cette Partie n’avait pas communiqué les informations supplémentaires que le Comité lui avait demandées de soumettre à l’appui de sa demande de révision de ses données de référence.  Le Comité a convenu, en conséquence, de prier instamment le Yémen d’achever la mise en place de sa nouvelle réglementation dans les délais prévus pour revenir à une situation de respect et a convenu en outre d’ajourner l’examen de la situation du Yémen jusqu’à la prochaine réunion du Comité, étant entendu que le Yémen s’engagerait à fournir les informations qui lui avaient été demandées.

6.
Examen des informations présentées par l’Indonésie, la République islamique d’Iran et le Liban à l’appui de leurs demandes de révision des données de référence 

110.
Depuis la précédente réunion du Comité d’application, trois autres pays ont demandé une révision de leurs données de consommation pour les années de référence, à savoir l’Indonésie, le Liban et la République islamique d’Iran.  Le Comité a convenu que les informations présentées à l’appui de ces demandes de révision des données de référence étaient a priori incomplètes et il a convenu que, dès que la quinzième Réunion des Parties aurait approuvé la méthode à suivre pour présenter les demandes de révision des données de référence, le secrétariat contacterait de nouveau ces pays pour leur transmettre la méthode qui aurait été adoptée pour les demandes de révision des données de référence et pour leur demander de soumettre des informations exhaustives, conformément à cette méthode, à la prochaine réunion du Comité d’application, et enfin de les inviter à participer à la réunion du Comité pour y présenter leurs demandes.

VI.
Examen du rapport du secrétariat sur les Parties qui ont mis en place des systèmes d’autorisation (article 4B, paragraphe 4, du Protocole de Montréal)

111.
Le représentant du secrétariat a présenté un rapport sur la mise en place de systèmes d’autorisation au titre de l’article 4B du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/15/INF/7), qui était une mise à jour du rapport déjà soumis au Comité d’application et aux Parties en 2002.  Il a signalé que les annexes auraient besoin d’être actualisées;  l’annexe I donnait la liste des Parties qui avaient ratifié l’Amendement de Londres en indiquant si elles avaient ou non mis en place un système d’autorisation, tandis que l’annexe II donnait la liste des Parties qui avaient établi un système d’autorisation sans avoir pour autant ratifié l’Amendement de Montréal.  La représentante de la Jamaïque a annoncé que son pays avait déposé ses instruments de ratification pour l’Amendement de Montréal (et aussi pour l’Amendement de Beijing) en septembre 2003 et que son pays devait donc apparaître à l’annexe I et non plus à l’annexe II.  Le représentant du Honduras a annoncé que son pays avait mis en place un système d’autorisation et que le Honduras devait donc être ajouté à l’annexe II.  L’Argentine avait entrepris la mise en place d’un système d’autorisation.

112.
Le représentant du secrétariat a rappelé que le Comité avait déjà souligné l’importance des systèmes d’autorisation, qui permettaient d’assurer la fiabilité des données rassemblées, de surveiller les importations et les exportations de substances réglementées et de contrôler le commerce illicite;  et il a invité les membres du Comité à préparer, pour que la Réunion des Parties puisse l’examiner, un projet de décision demandant instamment aux Parties de ratifier l’Amendement de Montréal et de mettre en place un système d’autorisation.  Le Comité a souligné que les systèmes d’autorisation devaient être mis en œuvre et appliqués efficacement avec la participation active de tous les intéressés, y compris les industries et les douanes, et qu’il fallait assurer la formation et l’éducation de tous ces intéressés, tout en reconnaissant, dans le même temps, que la manière dont ces systèmes d’autorisation seraient mis en œuvre concrètement dans chaque pays était une question de politique nationale;  quant aux intéressés eux-mêmes, le Comité n’était pas habilité à formuler des recommandations à leur égard. 

113.
Le représentant du PNUE a souligné que les Parties visées à l’article 5 en situation de 
non-respect qui avaient mis en place un système d’autorisation avaient généralement été en mesure de revenir à une situation de respect plus rapidement que celles qui ne l’avaient pas fait.  Il importait de rappeler ce fait aux Parties qui risquaient de se trouver en situation de non-respect et qui n’avaient pas de système d’autorisation ou qui en avaient un mais ne l’appliquaient pas efficacement.  Le représentant du PNUD a déclaré que la mise en place de systèmes d’autorisation devait faire partie des activités de renforcement des institutions et il a promis d’étudier le cas où des projets du PNUD n’avaient pas débouché sur l’établissement d’un tel système.  On a rappelé que, par sa décision IX/8, la neuvième Réunion des Parties avait demandé aux organismes d’exécution de fournir une assistance pour la mise en place de systèmes d’autorisation et que le Fonds multilatéral pouvait fournir un financement à cette fin.  S’agissant des pays à économie en transition, l’initiative de développement des capacités du FEM, qui était une initiative de grande envergure embrassant l’ensemble de ses activités, pouvait servir de source de financement pour le renforcement institutionnel, y compris la mise en place de systèmes d’autorisation (voir par. 131 et 132).

114.
Le Comité a convenu, en conséquence, de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) encourageant toutes les Parties à ratifier l’Amendement de Montréal et à mettre en place des systèmes d’autorisation et à les gérer efficacement.

VII.
Informations sur la situation des Parties présentes à l’invitation du Comité d’application

A.
Ouganda

115.
Le représentants de l’Ouganda a présenté des pièces supplémentaires à l’appui de la demande de révision de la consommation de référence de l’Ouganda pour le bromure de méthyle.  Ils ont expliqué que l’Ouganda, pays en développement, avait des difficultés à rassembler les données demandées par le Comité d’application, en particulier les factures et la documentation concernant le bromure de méthyle.  Le Ministère de l’agriculture était habilité à délivrer des permis d’importation pour le bromure de méthyle et à fixer les quantités autorisées.  Des indications sur les permis délivrés pouvaient être fournies;  toutefois, les factures proprement dites n’étaient pas conservées dans les archives du Ministère;  elles étaient en possession des exploitants agricoles et, comme certains d’entre eux n’étaient plus dans les affaires, il était extrêmement difficile de les retrouver.  Il était également difficile de retrouver des données sur le bromure de méthyle dans les dossiers des douanes, car il n’existait pas, durant la période considérée, de code du Système harmonisé spécialement attribué au bromure de méthyle.  C’est pourquoi les données présentées par l’Ouganda étaient incomplètes, et il était impossible de faire correspondre les factures.  En se fondant sur les renseignements fournis par les exploitants eux-mêmes et sur une étude de la superficie des terres cultivées auxquelles le bromure de méthyle était appliqué, le Ministère de l’agriculture avait calculé que, pour la culture florale, on appliquait en moyenne 0,5 tonne de bromure de méthyle par hectare.  On observait toutefois que, si la superficie des terres utilisées pour la culture florale augmentait, la dose moyenne de bromure de méthyle utilisée diminuait en raison du recours accru à des solutions de remplacement telles que la stérilisation à la vapeur.  Ils ont souligné que le Gouvernement ougandais était résolu à éliminer le bromure de méthyle en se conformant au calendrier fixé et qu’il avait prouvé sa bonne foi en divulguant des données sur sa consommation de bromure de méthyle.  Appelant l’attention sur une communication du secrétariat de l’ozone demandant les données de l’Ouganda sur les CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, ils ont fait observer que très peu de temps s’était écoulé depuis la réception de cette communication et qu’ils n’avaient donc pas pu se préparer et ils ont promis de soumettre les données demandées au secrétariat dans un proche avenir.

116.
Répondant à une question leur demandant si le système d’autorisation fonctionnait en 1997-1998, les représentants de l’Ouganda ont expliqué que le secteur agrochimique et phytosanitaire était en place depuis quelque temps déjà et, assurément, durant la période considérée.  Il existait, pendant cette période, un système permettant de vérifier que les quantités de bromure de méthyle approuvées avaient bel et bien été utilisées;  des données avaient été rassemblées, mais dès lors que ces données étaient périmées elles avaient été soit détruites soit archivées.  Quant à savoir si une distinction avait été faite entre le bromure de méthyle importé et le bromure de méthyle prélevé sur les stocks et si une distinction avait été faite dans les archives entre les utilisations pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition et les autres utilisations, les représentants de l’Ouganda ont expliqué qu’en attendant l’arrivée des produits importés les exploitants conservaient des stocks en stand-by.  L’Ouganda avait fourni au Comité, à sa trentième réunion, des renseignements sur les utilisations du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition;  ces utilisations avaient été négligeables durant les années considérées.

117.
Le Comité a noté que la demande présentée par l’Ouganda aux fins de révision de ses données de référence pour le bromure de méthyle n’était plus fondée sur l’établissement d’une concordance entre les factures douanières et les commandes d’achat.  La demande actuelle reposait sur une enquête effectuée auprès des propriétaires terriens pendant la période 1997-1998 et sur une évaluation de la quantité de bromure de méthyle utilisée et stockée sur les lieux, dans la zone de culture florale où le bromure de méthyle était appliqué.  Les enquêtes effectuées avaient permis d’établir si la consommation reflétait les importations;  les documents avaient été conservés, mais ils avaient été archivés et il était difficile de les retrouver.  Le Comité a reconnu le désir évident de l’Ouganda de se conformer aux dispositions du Protocole de Montréal et il a convenu de louer les efforts déployés par l’Ouganda pour rechercher des données supplémentaires à fournir au Comité.  Si la documentation soumise n’était pas suffisante en elle-même pour justifier pleinement une modification des données de référence de l’Ouganda, le Comité a convenu que, compte tenu des éclaircissements donnés oralement par l’Ouganda aux deux précédentes réunions du Comité d’application et compte tenu de l’absence initiale de directives données à l’Ouganda quant à la documentation requise à l’appui de sa demande, l’Ouganda avait justifié sa demande de révision;  le Comité a noté cependant que même après cette révision, l’Ouganda continuerait d’enfreindre le calendrier d’élimination du bromure de méthyle puisque ce pays consommait actuellement des quantités dépassant largement ses nouveaux niveaux de référence.  Le Comité a convenu en outre qu’à l’avenir toute nouvelle demande de ce type devrait être présentée en suivant la méthode standard pour la présentation des demandes de révision des données de référence, qui avait été approuvée par le Comité (voir par. 106 et 107).

118.
Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) notant que l’Ouganda se trouvait en situation de non-respect, demandant instamment à cette Partie de communiquer ses données pour les CFC pour les périodes de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001 et du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, acceptant la demande présentée par cette Partie aux fins de révision de sa consommation de référence du bromure de méthyle, tout en notant que les informations soumises avaient été préparées avant que le Comité n’adopte une méthode standard pour la présentation de telles demandes, notant avec satisfaction le plan d’action de l’Ouganda comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect de la consommation du bromure de méthyle et résolvant de suivre la situation de près.

B.
Papouasie-Nouvelle-Guinée

119.
Le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guinée a expliqué que le non-respect du gel de la consommation de CFC était imputable à une restructuration gouvernementale et à l’adoption de nouvelles réformes.  Un plan de gestion pour l’élimination définitive des CFC, financé par le Fonds multilatéral et mis en œuvre par l’Agence allemande pour la coopération technique (GTZ), avait été mis en œuvre.  De nouveaux règlements avaient été édictés, la loi sur l’environnement serait en place d’ici 2004, l’Amendement à Copenhague avait été ratifié le 19 septembre 2003 et les Amendements de Montréal et de Beijing seraient ratifiés dès que possible.  La Papouasie-Nouvelle-Guinée ne produisait pas de substances qui appauvrissent la couche d’ozone;  les importateurs devaient demander un permis d’importation et, ce faisant, ils devaient fournir des données concernant les substances réglementées pour l’année en cours et l’année précédente ainsi que des prévisions pour l’année suivante.  Certaines régions du pays étaient difficiles d’accès;  des campagnes de sensibilisation avaient été lancées par le biais des médias.  Le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guinée a assuré le Comité que son pays était déterminé à mener à bien son plan de gestion pour l’élimination définitive des CFC et à éliminer toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone d’ici 2008.

120.
Le Comité a loué la Papouasie-Nouvelle-Guinée de ses efforts pour revenir à une situation de respect et comptait sur la réussite du plan de gestion pour l’élimination définitive des CFC.  Le Comité a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) indiquant que la Papouasie-Nouvelle-Guinée se trouvait en situation de non-respect et prenant note de son plan d’action pour revenir à une situation de respect, et résolvant de suivre la situation de près.

C.
Guatemala

121.
Les représentants du Guatemala ont décrit les mesures prises pour remédier à la situation de non-respect s’agissant du gel de la consommation de CFC et de bromure de méthyle.  S’agissant des CFC, la baisse des prix pendant la période 1999-2001 avait provoqué une montée des importations.  Un système d’autorisation avait été mis en place en 2002;  ce système avait grandement facilité le rassemblement de données fiables et, en 2003, un plafond avait été fixé pour les importations.  Des pourparlers avaient eu lieu avec les consommateurs et les importateurs, et ces deux groupes avaient accepté de réduire leur consommation et leurs importations.  Il restait le problème du commerce illicite en provenance du Honduras, problème qui serait abordé avec le représentant de ce pays.  Le plan de gestion des réfrigérants facilitait la transition à des solutions de remplacement sans CFC;  le Guatemala prévoyait donc une réduction sensible des importations de CFC, ce qui permettrait au pays de revenir rapidement à une situation de respect.

122.
La situation à l’égard du bromure de méthyle était quelque peu différente, toutefois, car ce produit était largement utilisé en agriculture, en particulier dans le secteur de la culture du melon, important sur le plan économique, où les exportations avaient augmenté considérablement ces dernières années comme suite à l’embargo imposé par les Etats-Unis sur les melons mexicains.  En 2000, les importations de bromure de méthyle avaient doublé, puis augmenté encore en 2001, jusqu’à atteindre 1 311 tonnes.  Les infections fongiques et les infestations par les insectes avaient également contribué au recours systématique au bromure de méthyle;  des solutions de remplacement avaient été introduites, mais n’en étaient encore qu’à la phase pilote.  Des pourparlers avaient été engagés avec les usagers en novembre 2002 et un plafond avait été imposé pour les importations à compter de 2003.  L’impact sur les usagers ne s’était guère fait sentir jusqu’à présent, dans la mesure où le volume élevé des importations en 2000-2001 avait conduit à la constitution d’importants stocks;  cependant, le message lancé aux usagers était clair : la consommation devrait baisser à l’avenir.  Des négociations sur les quotas que les sociétés commerciales seraient autorisées à importer avaient été engagées.  Des efforts considérables étaient faits pour réduire les importations;  les représentants du Guatemala ont présenté des estimations de la consommation pour chaque année jusqu’en 2010.

123.
Répondant aux questions posées par des membres de l’assistance, les représentants du Guatemala ont admis qu’il avait fallu du temps pour que le système d’autorisation devienne opérationnel;  ce système, mis en place en étroite collaboration avec la douane, et qui subordonnait la délivrance d’autorisations au paiement de droits et redevances, fonctionnait désormais parfaitement.  L’interdiction d’importer des CFC-11 existait depuis 2003.  Les représentants du Guatemala ont admis que l’objectif qu’ils avaient proposé pour la consommation de bromure de méthyle en 2005 (360 tonnes ODP) dépassait le maximum autorisé après les 20 % de réduction par rapport à la consommation de référence (équivalent à 320 tonnes ODP);  ils ont déclaré qu’il n’était pas possible, selon eux, de réduire la consommation plus rapidement, vu l’importance économique et politique des secteurs concernés.  

124.
Le Comité a remercié les représentants du Guatemala pour leur exposé et a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) indiquant que le Guatemala se trouvait en situation de non-respect, se félicitant des deux plans d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect du gel de la consommation de CFC et du gel de la consommation du bromure de méthyle, et résolvant de suivre la situation de près.  Etant donné que des projets d’investissement avaient déjà été convenus avec le Fonds multilatéral sur la base de différents plans d’élimination, le Comité a également convenu d’inclure dans le projet de décision une déclaration à l’effet que les objectifs adoptés s’entendraient sans préjudice du fonctionnement du Fonds multilatéral.

D.
République démocratique du Congo

125.
Le représentant de la République démocratique du Congo a donné au Comité l’assurance que son pays respecterait le gel de la consommation de halons dès lors que les divers projets et programmes élaborés en collaboration avec le Fonds multilatéral et les organismes d’exécution auraient été mis en œuvre.  Une autorité spéciale chargée des importations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone avait été instituée en 1995;  toutefois, la guerre qu’avait traversé le pays de 1996 à 1998 avait rendu difficile le rassemblement des données et le Service national de l’ozone n’avait pas fonctionné normalement durant cette période;  depuis, ce service avait été réactivé.  Un projet de renforcement institutionnel avait commencé en 2002 et des campagnes de sensibilisation avaient été lancées par les médias et dans le cadre de réunions.  La législation serait renforcée, en particulier en vue de prélever des taxes et d’encourager l’importation de solutions de remplacement pouvant se substituer aux halons.  Des stages de formation seraient organisés à l’intention des fournisseurs, des importateurs, des sociétés de service dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation, et des douaniers.  Une assistance technique et financière continuait d’être nécessaire, toutefois, pour mettre à jour les données relatives à la consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone afin que le pays puisse respecter ses engagements au titre du Protocole de Montréal.

126.
Répondant aux questions posées, le représentant de la République démocratique du Congo a précisé qu’une législation réglementant les importations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone serait adoptée avant la soumission du plan de gestion des réfrigérants au Comité exécutif à sa quarante et unième réunion.  Un contrat de louage de services pour les halons avait été signé avec le PNUD et en était à la phase de collecte des données;  l’intervenant a fait observer que le montant prévu, de 20 000 dollars, ne serait peut-être pas suffisant pour éliminer 400 tonnes de halons.  Un représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a rappelé que la consommation de halons par la République démocratique du Congo avait été un facteur clé dans l’élaboration du projet de création d’une banque de halons pour l’Afrique centrale et occidentale;  le Comité exécutif s’attendait donc à ce que ce pays joue un rôle primordial pour ce qui était d’approvisionner la région toute entière en halons provenant d’opérations de récupération et de recyclage.  Ce projet était considéré comme le dernier projet qui serait financé par le Fonds multilatéral;  il était donc douteux qu’un autre financement s’avère disponible.

127.
Le Comité a remercié le représentant de la République démocratique du Congo de son exposé et a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit à l’annexe I au présent rapport) indiquant que la République démocratique du Congo se trouvait en situation de non-respect, lui demandant instamment de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect s’agissant du gel de la consommation de halons, et résolvant de suivre la situation de près. 

E.
Cameroun

128.
Le représentant du Cameroun a décrit les mesures prises par son pays pour revenir à une situation de respect de ses obligations.  Une législation avait été adoptée pour éliminer la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris un système de quotas, et l’importation de matériel utilisant des substances réglementées avait été interdite;  cette législation était toutefois difficile à appliquer.  Le Cameroun bénéficiait de projets d’investissement ainsi que d’un projet de renforcement institutionnel parrainé par le PNUE, comportant un réexamen des politiques et sanctions en place.  S’agissant des CFC, la consommation avait dépassé le niveau de référence en 2001, mais était revenue en-deçà du niveau de référence en 2002, et le Cameroun était donc de nouveau en règle.  La consommation de halons en 2002 s’était établie à 9 tonnes ODP;  une enquête approfondie avait révélé que ces halons provenaient de stocks et non de nouvelles importations;  le chiffre des importations s’établissait donc à 3 tonnes ODP, légèrement au-dessus du niveau de référence, de 2,4 tonnes ODP.  Des mesures strictes ramèneraient le Cameroun à une situation de respect à bref délai.  S’agissant du bromure de méthyle, la consommation s’était établie à 25,4 tonnes ODP en 2002;  toutefois, l’utilisation de ces substances avait été en réalité nettement moindre;  l’écart constaté faisait actuellement l’objet d’une enquête.  Un projet de démonstration avait permis de trouver une solution acceptable pour remplacer le bromure de méthyle dans le secteur du tabac.

129.
Répondant à une demande d’éclaircissements concernant la consommation de halons, le représentant du Cameroun a signalé qu’il n’avait pas communiqué le chiffre de 24,3 tonnes ODP pour 2002 figurant dans le rapport sur la communication des données.  Le Président du Comité a demandé au représentant du Cameroun de consulter le secrétariat de l’ozone pour s’assurer de l’exactitude des chiffres enregistrés.  Le secrétariat est intervenu ultérieurement pour signaler que le chiffre exact était de 9 tonnes ODP, ce qui plaçait encore le Cameroun en situation de non-respect.

130.
Le Comité a remercié le représentant du Cameroun de son exposé et a convenu de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) indiquant que le Cameroun se trouvait en situation de non-respect, lui demandant instamment de soumettre au Comité d’application des données relatives à la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, se félicitant du plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis soumis par le Cameroun pour assurer un prompt retour à une situation de respect du gel de la consommation de halons, lui demandant de soumettre un plan d’action analogue pour le bromure de méthyle, et résolvant de suivre la situation de près.

VIII.
Questions diverses

A.
Assistance aux pays à économie en transition pour le renforcement de leurs institutions

131.
La représentante de l’Australie a présenté un document de séance contenant un projet de décision proposé à la quinzième Réunion des Parties au sujet de la fourniture d’une assistance aux pays à économie en transition pour le renforcement de leurs institutions.  Elle a précisé que ce projet de décision avait été rédigé pour répondre aux préoccupations des pays à économie en transition et des organismes d’exécution, qui craignaient que la capacité de ces Parties à communiquer les données requises et à mettre en oeuvre leur plan d’action ne soit compromise par l’absence de projets de renforcement institutionnel.  En vertu des règlements du FEM, dès lors qu’un projet de renforcement institutionnel dans un pays était parvenu à son terme, aucune autre assistance n’était disponible au même titre.  L’Australie proposait que, à la faveur de la nouvelle initiative de grande envergure du FEM concernant le développement des capacités, qui s’appliquait à l’ensemble de ses domaines d’activités, et conformément aux critères régissant le décaissement des fonds dans le cadre de cette initiative, le FEM envisage favorablement les demandes soumises par les pays à économie en transition demandant à bénéficier d’une nouvelle assistance au titre du renforcement institutionnel.  

132.
Durant la discussion qui a suivi, on a rappelé qu’il fallait garder à l’esprit que, en vertu des procédures du FEM, les projets approuvés étaient généralement de caractère ponctuel et qu’ils différaient en cela des activités de renforcement institutionnel en cours appuyées par le Fonds multilatéral.  On a souligné qu’il fallait travailler de concert avec les organismes d’exécution pertinents;  ceci a été ajouté au projet de décision.  Le Comité a convenu d’approuver le projet de décision ainsi modifié (reproduit dans l’annexe I au présent rapport) en vu de le transmettre à la quinzième Réunion des Parties.

B.
Situation des pays ne consommant que de très petites quantités de substances réglementées

133.
Le représentant des Maldives a présenté un document de séance contenant un projet de décision concernant spécialement la situation des pays très peu consommateurs de substances réglementées.  Après avoir souligné que certains pays avaient encore besoin de constituer des stocks de CFC pour assurer le service de matériels importants, il a signalé qu’il était difficile pour ces pays de se procurer de petites quantités de ces substances.  Les producteurs préféraient vendre en gros et les quantités minimales de marchandise imposées par ces producteurs pouvaient dépasser la consommation de référence autorisée pour un pays donné et mettre ainsi cette Partie en situation de non-respect.  Cette question touchait actuellement plusieurs pays et le nombre des Parties concernées augmenterait à l’avenir.  De surcroît, les substances inscrites à d’autres Annexes du Protocole pourraient aussi se trouver concernées.  Il a proposé que des procédures différentes pour la communication des données et la détermination du respect du Protocole soient appliquées aux pays qui ne consomment que de très petites quantités de substances réglementées.

134.
Au cours de la discussion qui a suivi, on a fait observer qu’une révision des délais fixés pour la communication des données et des catégories de pays créées au titre du Protocole de Montréal constituerait une question juridique et politique qui, même si elle avait un rapport avec les situations potentielles de non-respect, ne relevait pas de la juridiction du Comité d’application.  Les questions soulevées par les Maldives devaient peut-être être formulées autrement et soumises en tant que projet d’amendement au Protocole, plutôt que comme décision des Parties.  En vertu de la procédure établie pour la soumission des projets d’amendement, tout projet d’amendement devait être soumis six mois avant l’examen de ce projet par la Réunion des Parties.  Un examen plus approfondi de la question était donc nécessaire, peut-être dans l’intervalle entre les réunions.

135.
Le Comité a convenu de remercier les Maldives d’avoir soulevé la question, de noter que des travaux plus approfondis étaient nécessaires à ce sujet et donc de différer l’examen d’un projet de décision sur la question;  de noter que les Maldives pourraient, en collaboration avec le PNUE et d’autres parties intéressées, étudier la question plus avant entre les réunions et soumettre un projet ultérieurement.

IX.
Adoption du rapport de la réunion

136.
Le Comité a convenu de suivre la procédure habituelle, consistant à confier au Président et au Vice-Président/Rapporteur la tâche d’adopter le rapport.  Un projet de rapport a été distribué aux membres du Comité, à qui il a été demandé de faire part de leurs observations.

X.
Clôture de la réunion

137.
Le Président a prononcé la clôture de la réunion à 10 heures du matin le 10 novembre 2003.

Annexe I

Recommandations relatives aux décisions concernant le respect du Protocole présentées par le Comité d’application à la quinzième Réunion des Parties

Décision XV/-.  Données et informations communiquées par les Parties en application de l’article 7 

du Protocole de Montréal

1. De noter avec satisfaction l’application du Protocole par les Parties ayant communiqué des données;

2. De noter avec satisfaction que 160 sur 183 Parties ont communiqué leurs données pour l’année 2002, mais que 23 Parties n’ont toujours pas communiqué leurs données à ce jour;

3. De noter en outre que tout retard dans la communication des données par les Parties nuit à l’efficacité du contrôle et de l’évaluation du respect par les Parties de leurs obligations au titre du Protocole de Montréal;

4. D’engager instamment les Parties à communiquer leurs données de consommation et de production dès qu’elles sont disponibles, plutôt que d’attendre chaque année jusqu’à la date limite du 30 septembre.

Décision XV/-.  Situation présumée de non-respect des niveaux de consommation de la substance

réglementée inscrite à l’annexe E pour 2002 par les Parties non visées à l’article 5 

et demandes de présentation de plans d’action

1. De noter que les données annuelles communiquées par la Lettonie pour 2001 et celles communiquées par Israël pour 2002 dépassent les niveaux fixés pour une réduction de 50 % de leur consommation de la substance réglementée inscrite à l’annexe E.  Faute d’éclaircissements, ces Parties sont présumées ne pas avoir respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole;

2. De prier instamment Israël et la Lettonie de fournir d’urgence au Comité d’application, pour examen à sa prochaine réunion, des éclaircissements sur leur excès de consommation et des plans d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Ces Parties souhaiteront peut-être envisager d’inclure dans ces plans d’action des quotas d’importation pour appuyer le calendrier d’élimination ainsi que des politiques et règlements propres à faire progresser l’élimination;

3.
De suivre de près les progrès accomplis par ces Parties en vue d’éliminer le bromure de méthyle.  Dans la mesure où ces Parties respectent, ou s’efforcent de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, elles devraient continuer d’être considérées de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  Toutefois, par la présente décision des Parties, ces Parties sont averties que, conformément au point B de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties, dans le cas où l’une de ces Parties manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-.  Situation présumée de non-respect des niveaux de consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A au cours de la période 

de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002 par les Parties visées 

à l’article 5, et demandes de présentation de plans d’action

1.
De noter que les Parties ci-après visées à l’article 5 n’ont pas communiqué de données sur leurs niveaux de consommation des substances du groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002 et qu’elles ont communiqué pour 2001 et/ou 2002 des données annuelles dépassant les niveaux fixés pour un gel de consommation : Dominique, Haïti, Saint-Kitts-et-Nevis et Sierra Leone.  Faute d’éclaircissements, ces Parties sont présumées ne pas avoir respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole; 

2.
De prier instamment ces Parties de communiquer d’urgence leurs données relatives aux substances du Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002 pour que le Comité d’application puisse les examiner à sa prochaine réunion, d’expliquer leurs excès de consommation et de soumettre des plans d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Ces Parties souhaiteront peut-être envisager d’inclure dans leur plan d’action des quotas d’importation visant à geler les importations aux niveaux de référence et à faciliter le respect du calendrier d’élimination, l’interdiction d’importer du matériel utilisant des substances réglementées et l’adoption de politiques et de règlements propres à faire progresser l’élimination;

3.
De noter en outre toutefois la situation spéciale de Haïti qui n’a ratifié que récemment le Protocole de Montréal et commencé à mettre en oeuvre son plan de gestion des réfrigérants;

4.
De suivre de près les progrès accomplis par ces Parties en vue d’éliminer les CFC.  Dans la mesure où ces Parties respectent, ou s’efforcent de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, elles devraient continuer d’être considérées de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, ces Parties devraient continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision des Parties, ces Parties sont averties que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où une Partie manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-.  Non respect du Protocole de Montréal par le Qatar

1.
De noter que le Qatar a ratifié le Protocole de Montréal ainsi que les Amendements de Londres et de Copenhague le 22 janvier 1996.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1999.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement, par le Fonds multilatéral, de 698 849 millions de dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2.
De noter en outre que le Qatar n’a pas communiqué de données sur sa consommation des substances du groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002 et que les données communiquées pour 2002 sont supérieures à celles fixées pour un gel de la consommation.  Faute d’éclaircissements, le Qatar est présumé ne pas avoir respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole;

3.
De prier instamment le Qatar de communiquer d’urgence ses données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002;

4.
De noter en outre que la consommation de référence du Qatar pour les substances du Groupe II de l’Annexe A est de 10,65 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 13,6 tonnes ODP pour ces substances en 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, le Qatar se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2B du Protocole de Montréal;

5.
De prier instamment le Qatar de soumettre au Comité d’application, pour qu’il puisse l’examiner à sa prochaine réunion, un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Qatar souhaitera peut-être envisager d’inclure dans son plan d’action des quotas d’importation visant à geler les importations aux niveaux de référence pour appuyer le calendrier d’élimination, l’interdiction d’importer du matériel utilisant des substances réglementées, et l’adoption de politiques et règlements propres à faire progresser l’élimination;

6.
De suivre de près les progrès accomplis par le Qatar en vue d’éliminer les CFC et les halons.  Dans la mesure où le Qatar respecte, ou s’efforce de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, ce pays devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, le Qatar devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision des Parties, le Qatar est averti que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC et en halons (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XIV/… Non-respect du Protocole de Montréal par Saint-Vincent-et-les Grenadines
1.
De noter que, conformément à la décision XIV/24 de la quatorzième Réunion des Parties, Saint-Vincent-et-les Grenadines ont été priées de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

2.
De noter en outre que la consommation de référence de Saint-Vincent-et-les Grenadines pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A est de 1,77 tonne ODP.  Ce pays a signalé une consommation de 6,04, 6,86 et 6,02 tonnes ODP pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A pour les années 2000, 2001 et 2002 respectivement, et une consommation de 9 tonnes ODP pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle du gel de la consommation allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  Saint-Vincent-et les Grenadines n’ont pas communiqué de données sur la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002.  En conséquence, pour la période 2000-2002, Saint-Vincent-et-les Grenadines se trouvaient en situation de non-respect de leurs obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3.
De noter avec regret que Saint-Vincent-et-les Grenadines n’ont pas satisfait aux exigences de la décision XIV/24 et de les prier de soumettre d’urgence au Comité d’application les données nécessaires, pour qu’il puisse les examiner à sa prochaine réunion, afin de suivre la progression vers une situation de respect;

4.
De rappeler au Gouvernement de Saint-Vincent-et-les Grenadines ses obligations au titre du Protocole, à savoir éliminer la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et donc la nécessité de mettre en place et maintenir une politique gouvernementale effective accompagnée d’un cadre institutionnel approprié pour mettre en œuvre et suivre la stratégie nationale d’élimination;

5.
De suivre de près les progrès accomplis par Saint-Vincent-et-les Grenadines dans la mise en œuvre de leur plan d’action et dans l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où Saint-Vincent-et-les Grenadines s’efforcent de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parviennent, ce pays devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent Saint-Vincent-et-les Grenadines que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elles manqueraient de s’acquitter de leurs obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC et en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-.  Situation présumée de non-respect des niveaux de consommation pour 2002 

des substances qui appauvrissent la couche du Groupe II de l’Annexe A par les 

Parties visées à l’article 5, et demande de présentation de plans d’action
1.
De noter que les Parties ci-après visées à l’article 5 ont communiqué, pour les substances du Groupe II de l’Annexe A, pour 2002, des données annuelles dépassant les niveaux fixés pour un gel de la consommation : Malaisie, Mexique, Nigeria et Pakistan.  Faute d’éclaircissements, ces Parties sont présumées ne pas avoir respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole; 

2.
De prier instamment ces Parties de présenter d’urgence au Comité d’application une explication de leur consommation excessive, pour que le Comité puisse l’examiner à sa prochaine réunion, ainsi que des plans d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Ces Parties souhaiteront peut-être envisager d’inclure dans leur plan d’action des quotas d’importation visant à geler les importations aux niveaux de référence pour appuyer le calendrier d’élimination, adopter des politiques et règlements propres à faire progresser l’élimination, et collaborer avec les organismes d’exécution pour identifier des solutions de remplacement des substances du Groupe II de l’Annexe A.

3.
De suivre de près les progrès accomplis par ces Parties en vue d’éliminer les halons.  Dans la mesure où ces Parties respectent, ou s’efforcent de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, elles devraient continuer d’être considérées de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, ces Parties devraient continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision des Parties, ces Parties sont averties que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où une Partie manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du 
non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XIV/… Non-respect du Protocole de Montréal par le Viet Nam
1.
De noter que le Viet Nam a ratifié le Protocole de Montréal et les Amendements de Londres et de Copenhague le 26 janvier 1994.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1996.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 3 150 436 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2.
De noter en outre que la consommation de référence du Viet Nam pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A est de 37,07 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 97,60 tonnes ODP pour ces substances en 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, le Viet Nam se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2B du Protocole de Montréal;

3.
De prier le Viet Nam de soumettre au Comité d’application, pour qu’il puisse l’examiner à sa prochaine réunion, un plan d’action comportant des objectifs précis assortis de délais pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Viet Nam souhaitera peut-être envisager d’inclure dans son plan d’action l’établissement de quotas d’importation visant à geler les importations au niveau de référence et à faciliter le respect du calendrier d’élimination, l’interdiction d’importer du matériel utilisant des substances réglementées, et l’adoption de politiques et de règlements propres à faire progresser l’élimination;

4.
De prier le Viet Nam de profiter de l’assistance en cours fournie par le PNUE dans le cadre de son Programme d’assistance au respect, ainsi que de l’assistance pour l’élimination des halons fournie par l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, et de consulter le Comité des choix techniques pour les halons du Groupe de l’évaluation technique et économique, afin d’identifier et d’introduire des solutions de remplacement pouvant se substituer aux halons-2402 sur les pétroliers et les plateformes pétrolières;

5.
De suivre de près les progrès accomplis par le Viet Nam dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des halons.  Dans la mesure où le Viet Nam s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Viet Nam que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en halons (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-.  Situation présumée de non-respect des niveaux de consommation pour 2002 des substances qui 
appauvrissent la couche du Groupe II de l’Annexe C par le Maroc 
et demande de présentation d’un plan d’action

1. De noter que le Maroc a communiqué pour 2002 des données annuelles pour les substances du Groupe II de l’Annexe C supérieures aux niveaux fixés pour une élimination totale.  Faute d’éclaircissements, le Maroc est présumé ne pas avoir respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole;

2. De prier instamment le Maroc de fournir au Comité d’application, pour qu’il puisse les examiner à sa prochaine réunion, des explications sur son excès de consommation, ainsi qu’un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

3.
De suivre de près les progrès accomplis le Maroc en vue d’éliminer les hydrobromofluorocarbones.  Dans la mesure où le Maroc respecte, ou s’efforce de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties, le Maroc avertissent que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.

Décision XV/-.  Situation présumée de non-respect des niveaux de consommation de la substance qui
appauvrit la couche d’ozone inscrite à l’Annexe E pour 2002 par les Parties visées à l’article 5, 
et demande de présentation de plans d’action
1. De noter que les Parties visées à l’article 5 ci-après ont communiqué, pour la substance réglementée inscrite à l’Annexe E pour 2002, des données annuelles dépassant les niveaux fixés pour un gel de la consommation : Barbade, Egypte, Liban, Nicaragua, Paraguay, Philippines, Saint-Kitts-et-Nevis et Thaïlande.  Faute d’éclaircissements, ces Parties sont présumées ne pas avoir respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole;

2.
De prier instamment ces Parties de fournir d’urgence au Comité d’application des explications quant à leur excès de consommation, pour que le Comité puisse les examiner à sa prochaine réunion, ainsi que des plans d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Ces Parties souhaiteront peut-être d’envisager d’inclure dans leur plan des quotas d’importation visant à geler les importations aux niveaux de référence et à faciliter le respect du calendrier d’élimination, et l’adoption de politiques et règlements propres à faire progresser l’élimination;

3.
De suivre de près les progrès accomplis par ces Parties en vue d’éliminer le bromure de méthyle.  Dans la mesure où ces Parties respectent, ou s’efforcent de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, elles devraient continuer d’être considérées de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, ces Parties devraient continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision des Parties, ces Parties sont averties que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elles manqueraient de s’acquitter de leurs obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XIV/… Non-respect du Protocole de Montréal par le Botswana
1.
De noter que le Botswana a ratifié le Protocole de Montréal le 4 décembre 1991 et les Amendements de Londres et de Copenhague le 13 mai 1997.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1994.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 438 340 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2.
De noter en outre que la consommation de référence du Botswana pour la substance inscrite à l’Annexe E est de 0,1 tonne ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 0,6 tonne ODP pour cette substance en 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, le Botswana se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2H du Protocole de Montréal;

3.
De noter avec satisfaction la présentation par le Botswana de son plan d’action pour assurer un prompt retour au respect des mesures de réglementation de la substance inscrite à l’Annexe E et de noter en outre que, selon ce plan, le Botswana s’engage expressément à :


a)
Ramener sa consommation de bromure de méthyle de 0,6 tonne ODP en 2002 à :

i) 0,4 tonne ODP en 2003;

ii) 0,2 tonne ODP en 2004;

iii) Zéro d’ici le 1er janvier 2005, comme le prévoit le plan de réduction et d’élimination de la consommation de bromure de méthyle, sauf aux fins des utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;


b)
De mettre en place un système d’autorisation pour les importations et les exportations de bromure de méthyle, assorti de quotas;

4.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 3 ci-dessus devraient permettre au Botswana de revenir à une situation de respect d’ici 2005, et de demander au Botswana de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E;

5.
De suivre de près les progrès accomplis par le Botswana en vue d’éliminer le bromure de méthyle.  Dans la mesure où le Botswana s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Botswana que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-.  Non-respect de l’obligation de communiquer des données en vertu 

des paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole de Montréal
1. De rappeler la décision XIV/15 de la quatorzième Réunion des Parties, sur le non-respect de l’obligation de communiquer des données pour ce qui est de la communication de données pour les années de référence;

2. De noter avec satisfaction que plusieurs Parties ont communiqué leurs données pour les années de référence depuis l’adoption de la décision XIV/15;

3. De noter toutefois que les Parties ci-après visées à l’article 5 n’ont pas encore communiqué de données pour une ou plusieurs des années de référence  (1986, 1989 ou 1991) pour un ou plusieurs groupes de substances réglementées, comme le demandent les paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole de Montréal : Cap-Vert, Chine, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Iles Marshall, Jamahiriya arabe libyenne, Libéria, Mali, Micronésie (Etats fédérés de), Nauru, Nigeria, République démocratique du Congo, Sao Tomé-et-Principe, Somalie et Suriname;

4. De noter également que les paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole demandent aux Parties de présenter les meilleures estimations possibles des données visées dans ces dispositions lorsque des données effectives ne sont pas disponibles;

5.
De prier les organismes d’exécution compétents du Fonds multilatéral de mettre à la disposition du secrétariat toutes les données en leur possession qui pourraient s’avérer pertinentes;

6.
De prier le secrétariat de prendre contact avec les Parties visées au paragraphe 3 ci-dessus et de leur proposer son assistance pour la communication de ces estimations conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7.

Décision XV/-.  Non-respect de l’obligation de communiquer des données en vertu de 

l’article 7 du Protocole de Montréal par les Parties classées temporairement comme 

relevant de l’article 5 du Protocole

1.
De noter avec satisfaction que, comme demandé dans la décision XIV/14 de la quatorzième Réunion des Parties, les Parties ci-après ont communiqué des données, se conformant ainsi aux dispositions de l’article 7 et quittant de ce fait leur classement temporaire dans la catégorie des Parties visées à l’Article 5 : Cambodge, Nauru, Rwanda, Sierra Leone et Suriname;

2.
De noter néanmoins que les Parties suivantes, classées temporairement comme relevant de l’article 5, n’ont communiqué aucune donnée de consommation ou de production au secrétariat : Cap-Vert, Guinée-Bissau, Libéria, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe et Somalie;

3.
De noter que cet état de fait met ces Parties en situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données en vertu du Protocole de Montréal;

4.
De reconnaître que beaucoup de ces Parties n’ont ratifié le Protocole de Montréal que récemment, mais de noter aussi que toutes ont reçu une assistance du Fonds multilatéral pour la collecte de données, par le biais des organismes d’exécution;

5.
De demander instamment à ces Parties de collaborer étroitement avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole, et avec d’autres organismes d’exécution du Fonds multilatéral, pour communiquer leurs données au secrétariat dès que possible, et de demander au Comité d’application d’examiner la situation de ces Parties en ce qui concerne la communication de données à sa prochaine réunion.

Décision XV/-.  Non-respect de l’obligation de communiquer des données aux fins d’établissement 

des niveaux de référence conformément aux paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5
1.
De noter avec satisfaction que les Parties ci-après, comme demandé dans la décision XIV/16 de la quatorzième Réunion des Parties, ont communiqué leurs données aux fins d’établissement des niveaux de référence et se sont mises ainsi en situation de respect des dispositions des paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5 : Angola, Cambodge, Haïti, Maldives, Micronésie (Etats fédérés), Nauru, Nigéria, Palaos, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Sierra Leone, Suriname et Vanuatu;

2.
De noter cependant que les Parties suivantes n’ont toujours pas communiqué les données pour une ou plusieurs des années requises pour l’établissement de niveaux de référence pour les substances inscrites aux Annexes A, B et E du Protocole, conformément aux paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5 :

a) Pour l’Annexe A : Cap-Vert, Djibouti, Guinée-Bissau, Libéria, Sao Tomé-et-Principe et Somalie;

b) Pour l’Annexe B : Cap-Vert, Djibouti, Grenade, Guinée-Bissau, Libéria, Sao Tomé-et-Principe et Somalie;

c) Pour l’Annexe E : Cap-Vert, Djibouti, Guinée-Bissau, Inde, Libéria, Mali, Sao Tomé-et-Principe et Somalie;

3.
De noter que, de ce fait, ces Parties se trouvent en situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données en vertu du Protocole de Montréal;

4.
De souligner que le respect par ces Parties du Protocole de Montréal ne peut pas être déterminé en l’absence de ces données;

5.
De noter que toutes ces Parties reçoivent une assistance du Fonds multilatéral pour la collecte de données, par le biais des organismes d’exécution;

6.
De noter en outre que plusieurs de ces Parties n’ont ratifié que récemment différents amendements au Protocole de Montréal et pourraient être par conséquent en train de recueillir les données de référence requises;

7.
De prier instamment ces Parties de collaborer étroitement avec les organismes concernés pour communiquer d’urgence les données requises au secrétariat, et de prier le Comité d’application d’examiner la situation de ces Parties, s’agissant de la communication de leurs données, à sa prochaine réunion.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par le Guatemala 

1.
De noter que le Guatemala a ratifié le Protocole de Montréal le 7 novembre 1989 et les Amendements de Londres, Copenhague, Montréal et Beijing, le 21 janvier 2002.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1993.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 6 302 694 millions de dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2.
De noter que la consommation de référence du Guatemala pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A est de 224,6 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 239,6 tonnes ODP des substances du Groupe I de l’Annexe A en 2002.  La consommation de référence pour la substance réglementée inscrite à l’Annexe E est de 400,7 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 709,4 tonnes ODP de cette substance pour 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, le Guatemala se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre des articles 2A et 2H du Protocole de Montréal; 

3.
De noter avec satisfaction la présentation par le Guatemala de son plan d’action pour assurer un prompt retour au respect des mesures de réglementation des substances du Groupe I de l’Annexe A et de l’Annexe E et de noter en outre que, sans préjudice du fonctionnement du mécanisme de financement du Protocole de Montréal, selon ce plan, le Guatemala s’engage expressément à : 


a)
Ramener sa consommation de CFC de 239,6 tonnes ODP en 2002 à : 

i) 180,5 tonnes ODP en 2003;

ii) 120 tonnes ODP en 2004;

iii) 85 tonnes ODP en 2005;

iv) 50 tonnes ODP en 2006;

v) 20 tonnes ODP en 2007;

vi) Zéro d’ici le 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b)
Ramener sa consommation de bromure de méthyle de 709,4 tonnes ODP en 2002 à :

i) 528 tonnes ODP en 2003;

ii) 492 tonnes ODP en 2004;

iii) 360 tonnes ODP en 2005;

iv) 335 tonnes ODP en 2006;

v) 310 tonnes ODP en 2007;

vi) 268 tonnes ODP en 2008;

vii) Zéro d’ici le 1er janvier 2015, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisation essentielle qui pourrait être autorisée par les Parties;

c)
Mettre en place, d’ici 2004, un système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

d)
Interdire d’ici 2005 les importations de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

4.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 3 ci-dessus devraient permettre au Guatemala de revenir à une situation de respect d’ici 2005 pour le CFC et d’ici 2007 pour le bromure de méthyle, et de demander instamment au Guatemala de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A et à l’Annexe E;

5.
De suivre de près les progrès accomplis par le Guatemala dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC et du bromure de méthyle.  Dans la mesure où le Guatemala s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Guatemala que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC et en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par l’Albanie
1.
De noter que l’Albanie, conformément à la décision XIV/18 de la quatorzième Réunion des Parties, a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

2.
De noter avec satisfaction la présentation par l’Albanie de son plan d’action, et de noter en outre que, selon ce plan, le Guatemala s’engage expressément à : 

a)
Ramener sa consommation de CFC de 69 tonnes ODP en 2001 à : 

i)
68 tonnes ODP en 2004;

ii)
61,2 tonnes ODP en 2004;

iii)
36,2 tonnes ODP en 2005;

iv)
15,2 tonnes ODP en 2006;

v)
6,2 tonnes ODP en 2007;

vi)
2,2 tonnes ODP en 2008;

vii)
Zéro d’ici le 1er janvier 2009, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée les Parties;

b)
Mettre en place, d’ici 2004, un système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

c)
Interdire d’ici 2004 les importations de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à l’Albanie de revenir à une situation de respect d’ici 2006, et de demander instamment à l’Albanie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A;

4.
De suivre de près les progrès accomplis par l’Albanie dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC.  Dans la mesure où l’Albanie s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent l’Albanie que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par la Bolivie
1.
De noter que la Bolivie, conformément à la décision XIV/20 de la quatorzième Réunion des Parties, a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

2.
De noter avec satisfaction la présentation par la Bolivie de son plan d’action, et de noter en outre que, selon ce plan, la Bolivie s’engage expressément à : 

a)
Ramener sa consommation de CFC de 65,5 tonnes ODP en 2002 à : 

i)
63,6 tonnes ODP en 2003;

ii)
47,6 tonnes ODP en 2004;

iii)
37,84 tonnes ODP en 2005;

iv)
11,35 tonnes ODP en 2007;

v)
Zéro d’ici le 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b)
Surveiller la mise en œuvre de son système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas introduit en 2003;

c)
Surveiller l’application de son interdiction d’importer du matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, introduit en 1997 pour le CFC-12 et élargi à d’autres substances qui appauvrissent la couche d’ozone en 2003;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à la Bolivie de revenir à une situation de respect, de féliciter la Bolivie de ses progrès, et de demander instamment à la Bolivie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A;

4.
De suivre de près les progrès accomplis par la Bolivie dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC.  Dans la mesure où la Bolivie s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent la Bolivie que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de rester dans une situation de respect, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par la Bosnie-Herzégovine
1.
De noter que la Bosnie-Herzégovine, conformément à la décision XIV/21 de la quatorzième Réunion des Parties, a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

2.
De noter avec satisfaction la présentation par la Bosnie-Herzégovine de son plan d’action et de noter en outre que, selon ce plan, la Bosnie-Herzégovine s’engage expressément à : 

a)
Ramener sa consommation de CFC de 243,6 tonnes ODP en 2002 à : 

i)
235,3 tonnes ODP en 2003;

ii)
167 tonnes ODP en 2004;

iii)
102,1 tonnes ODP en 2005;

iv)
33 tonnes ODP en 2006;

v)
3 tonnes ODP en 2007;

vi)
Zéro d’ici le 1er janvier 2008, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b)
Ramener sa consommation de bromure de méthyle de 11,8 tonnes ODP en 2002 à :

i)
5,61 tonnes ODP en 2005 et en 2006;

ii)
Zéro d’ici le 1er janvier 2007, comme le prévoit le plan de réduction et d’élimination de la consommation de bromure de méthyle, sauf aux fins des utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

c)
Mettre en place, d’ici 2004, un système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

d)
Interdire d’ici 2006 les importations de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à la Bosnie-Herzégovine de revenir à une situation de respect d’ici 2008, et de demander instamment à la Bosnie-Herzégovine de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A et à l’Annexe E;
4.
De décider de suivre de près les progrès accomplis par la Bosnie-Herzégovine dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC et du bromure de méthyle.  Dans la mesure où la Bosnie-Herzégovine s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent la Bosnie-Herzégovine que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC et en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par la Namibie
1.
De noter que la Namibie, conformément à la décision XIV/22 de la quatorzième Réunion des Parties, a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

2.
De noter avec satisfaction la présentation par la Namibie de son plan d’action, et de noter en outre que, selon ce plan, la Namibie s’engage expressément à : 

a)
Ramener sa consommation de CFC de 20 tonnes ODP en 2002 à : 

i)
19 tonnes ODP en 2003;

ii)
14 tonnes ODP en 2004;

iii)
10 tonnes ODP en 2005;

iv)
9 tonnes ODP en 2006;

v)
3,2 tonnes ODP en 2007;

vi)
2 tonnes ODP en 2008;

vii)
1 tonne ODP en 2009;

viii)
Zéro d’ici le 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisation essentielle qui pourrait être autorisée les Parties;

b)
Mettre en place, d’ici 2004, un système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

c)
Interdire d’ici 2004 les importations de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus ont déjà permis à la Namibie de revenir à une situation de respect, et de demander instamment à la Namibie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A;
4.
De décider de suivre de près les progrès accomplis par la Namibie dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC.  Dans la mesure où la Namibie s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent la Namibie que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de rester dans une situation de respect, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-.  Non-respect du Protocole de Montréal par le Népal

1. De rappeler que, conformément à la décision XIV/23, la consommation de référence du Népal pour les substances du Groupe 1 de l’Annexe A est de 27 tonnes ODP.  Le Népal a signalé une consommation de 94 tonnes ODP pour l’an 2000 et une consommation de 94 tonnes ODP pour la période de contrôle du gel de la consommation allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  En conséquence, pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, le Népal se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

2. De noter en outre que le Népal a ultérieurement signalé qu’une cargaison importée de CFC de 74 tonnes ODP avait été saisie par ses autorités douanières à cause de l’absence de licence d’importation, et qu’il souhaitait par conséquent déclarer cette cargaison comme commerce illicite, conformément à la décision XIV/7;

3. De féliciter le Népal d’avoir saisi cette cargaison et d’en avoir informé le secrétariat;

4. De noter également qu’il est précisé au paragraphe 7 de la décision XIV/7 que « les quantités faisant l’objet d’un commerce illicite ne devraient pas être comptabilisées dans la consommation de la Partie concernée, pourvu que cette dernière ne commercialise pas ces quantités sur son propre marché »;

5. De conclure, en conséquence, que si le Népal décidait de commercialiser une partie de la cargaison de CFC saisie sur son marché intérieur, il sera considéré comme étant en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal et devrait en conséquence respecter les termes de la décision XIV/23, y compris présenter au Comité d’application un plan d’action avec des objectifs précis assortis des délais pour assurer un prompt retour à une situation de respect;

6.
De demander au Comité d’application d’examiner la situation du Népal à sa prochaine réunion.

Décision XV/-.  Non-respect du Protocole de Montréal par la Jamahiriya arabe libyenne

1.
De noter que, conformément à la décision XIV/25 de la quatorzième Réunion des Parties, la Jamahiriya arabe libyenne a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect;
2.
De noter avec satisfaction la présentation par, la Jamahiriya arabe libyenne de son plan d’action, et de noter en outre que, selon ce plan, la Jamahiriya arabe libyenne s’engage expressément à : 

a)
Ramener sa consommation de CFC de 985 tonnes ODP en 2001 à : 

i)
710 tonnes ODPen 2003;

ii)
610 tonnes ODP en 2004;

iii)
303 tonnes ODP en 2005;

iv)
107 tonnes ODP en 2007;

v)
Zéro d’ici 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b)
Mettre en place, d’ici 2004, un système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

c)
Surveiller l’application de son interdiction d’importer du matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, introduit en 2003;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à la Jamahiriya arabe libyenne de revenir à une situation de respect d’ici 2003, et de demander instamment à la Jamahiriya arabe libyenne de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A;
4.
De suivre de près les progrès accomplis par la Jamahiriya arabe libyenne dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC.  Dans la mesure où la Jamahiriya arabe libyenne s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent la Jamahiriya arabe libyenne que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par les Maldives
1.
De noter que les Maldives, conformément à la décision XIV/26 de la quatorzième Réunion des Parties, ont été priées de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour d’une situation de respect;

2.
De noter avec satisfaction la présentation par les Maldives de leur plan d’action et de noter en outre que, selon ce plan, les Maldives s’engagent expressément à : 

a)
Ramener leur consommation de CFC de 2,8 tonnes ODP en 2002 à : 

i)
0 tonne ODP en 2003, 2004 et 2005;

ii)
2,3 tonnes ODP en 2006;

iii)
0,69 tonne ODP en 2007;

iv)
0 tonne ODP en 2008 et 2009;

vii)
Zéro d’ici le 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b)
Surveiller le système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone introduit en 2002;

c)
Interdire, d’ici 2004, les importations de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre aux Maldives de revenir à une situation de respect, de féliciter les Maldives pour les progrès réalisés, et de demander instamment aux Maldives de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A;

4.
De suivre de près les progrès accomplis par les Maldives dans la mise en œuvre de leur plan d’action et dans l’élimination progressive des CFC.  Dans la mesure où les Maldives s’efforcent de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parviennent, elles devraient continuer d’être considérées de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elles devraient continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent les Maldives que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où le pays manquerait de rester dans une situation de respect, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par l’Arménie
1.
De noter que l’Arménie, conformément à la décision XIV/2 de la quatorzième Réunion des Parties, a été reclassée comme pays en développement;

2.
De noter que la ratification de l’Amendement de Londres est une condition préalable à un financement par le Fonds multilatéral et donc d’inviter l’Arménie à terminer dans les plus brefs délais le processus de ratification de l’Amendement de Londres; 

3.
De noter en outre que l’Arménie, en dépit de l’absence d’assistance financière, a communiqué des données qui montrent qu’elle respecte les dispositions relatives au gel de la consommation des CFC, et de féliciter l’Arménie des résultats obtenus.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par le Cameroun
1.
De noter que le Cameroun, conformément à la décision XIV/32 de la quatorzième Réunion des Parties, a été prié de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect s’agissant de sa consommation des substances du Groupe I de l’Annexe A; 

2.
De noter en outre que le Cameroun a communiqué des données pour 2002 faisant apparaître que ce pays pourrait aujourd’hui être en situation de respect du gel de la consommation de CFC, mais qu’il n’a toujours pas fourni de données pour la période de réglementation allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002;

3.
De prier instamment en conséquence le Cameroun de communiquer des données pour la période de réglementation allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002 de toute urgence;

4.
De noter en outre que la consommation de référence du Cameroun pour les substances du Groupe II de l’Annexe A est de 2,38 tonnes ODP.  Le Cameroun a signalé une consommation de 9 tonnes ODP de ces substances en 2002.  De ce fait, pour 2002, le Cameroun se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2B du Protocole de Montréal;

5.
De noter avec satisfaction la présentation, par le Cameroun, de son plan d’action pour assurer un prompt retour à une situation de respect des mesures de réglementation des substances du Groupe II de l’Annexe A et de noter en outre que, selon ce plan, le Cameroun s’engage expressément à : 

a)
Ramener sa consommation de halons de 9 tonnes ODP en 2002 à : 

i)
3 tonnes ODP en 2003;

ii)
2,38 tonnes ODP en 2004;

iii)
Zéro d’ici le 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b)
Surveiller son système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas, introduits en 2003;

c)
Surveiller l’application de son interdiction d’importer du matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone introduite en 1996;

6.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 5 ci-dessus devraient permettre au Cameroun de revenir à une situation de respect d’ici 2005, s’agissant de la consommation de halons, et de demander instamment au Cameroun de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe II de l’Annexe A;

7.
De noter en outre que la consommation de référence du Cameroun pour la substance réglementée inscrite à l’Annexe E est de 18,09 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 25,38 tonnes ODP de cette substance en 2002.  De ce fait, pour 2002, le Cameroun se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2H du Protocole de Montréal;

8.
De demander au Cameroun de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect, s’agissant de la consommation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E;

9.
De suivre de près les progrès accomplis par le Cameroun dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination progressive des halons et du bromure de méthyle.  Dans la mesure où le Cameroun s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Cameroun que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en halons et bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/–.  Non-respect du Protocole de Montréal par l’Azerbaïdjan
1. De noter qu’au titre de la décision X/20 l’Azerbaïdjan s’était engagé, entre autres, à éliminer complètement les substances du Groupe I de l’Annexe A et à interdire les importations des substances du Groupe II de l’Annexe A avant le 1er janvier 2001 pour assurer le retour au respect de ses obligations au titre des articles 2A et 2B du Protocole de Montréal;

2. De noter que les données communiquées pour 2001 et 2002 attestent une consommation de CFC qui met l’Azerbaïdjan en situation de non-respect de ses obligations en vertu de l’article 2A du Protocole de Montréal et de noter également que l’Azerbaïdjan a manqué de communiquer des données sur l’application de son interdiction d’importer des halons;

3. De noter en outre que l’Azerbaïdjan a pris des mesures pour interdire la consommation de CFC à partir de janvier 2003;

4. D’engager l’Azerbaïdjan à communiquer au secrétariat les données relatives à sa consommation pour 2003 dès qu’elles sont disponibles ainsi qu’un rapport sur le respect de son engagement d’interdire les importations de halons, et de prier le Comité d’application de revoir la situation de l’Azerbaïdjan à sa prochaine réunion.

Décision XV/- Rapport sur la mise en place des systèmes d’autorisation au titre de l’article 4B 
du Protocole de Montréal

1. De noter avec satisfaction que 73 Parties à l’Amendement de Montréal au Protocole de Montréal ont mis en place des systèmes d’autorisation des importations et des exportations comme demandé dans cet Amendement;

2.
De noter en outre avec satisfaction que 43 Parties au Protocole de Montréal qui n’ont pas encore ratifié l’Amendement de Montréal ont également mis en place des systèmes d’autorisation des importations et des exportations;

3.
De reconnaître que les systèmes d’autorisation ont comme avantages de permettre de contrôler les importations et les exportations des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de prévenir le commerce illicite et de recueillir les données;

4.
D’engager les vivement toutes les 33 Parties à l’Amendement de Montréal au Protocole de Montréal qui ne l’ont pas encore fait de communiquer des informations au secrétariat sur la mise en place de leurs systèmes d’autorisation des importations et des exportations et aux Parties qui n’ont pas encore instauré ces systèmes de le faire dans les plus brefs délais;

5.
D’encourager toutes les Parties au Protocole de Montréal qui n’ont pas encore ratifié l’Amendement de Montréal de le ratifier et de mettre en place des systèmes d’autorisation des importations et des exportations si elles ne l’ont pas encore fait;

6.
D’engager toutes les Parties qui ont déjà instauré leurs systèmes d’autorisation de s’assurer qu’ils sont réellement mis en œuvre et qu’ils fonctionnent efficacement;

7.
De revoir périodiquement les progrès réalisés dans la mise en place des systèmes d’autorisation par toutes les Parties au Protocole de Montréal, comme le stipule l’article 4B du Protocole.

Décision XV/- Méthodologie pour les demandes de modification des données de référence
1. De rappeler les décisions XIII/15 (paragraphe 5) et XVI/27 relatives aux demandes faites par les Parties pour modifier les données de référence;

2.
De constater que les Parties utilisent des méthodes différentes pour recueillir et vérifier les données et qu’il peut exister des cas particuliers dans lesquels la documentation originale n’est plus disponible, et par conséquent d’accepter la méthodologie suivante :

a) Les Parties qui présentent des demandes pour modifier leurs données de référence sont priées de fournir les renseignements suivants :

i) Identification des données communiquées pour les années de référence erronées et nouveaux chiffres pour cette (ces) année(s);

ii) Justification du caractère erroné des données communiquées pour les années de référence, y compris méthode utilisée pour recueillir et vérifier ces données, avec documentation justificative si disponible;

iii) Justification des modifications demandées, y compris explication de la méthodologie utilisée pour recueillir et vérifier l’exactitude des modifications proposées;

iv) Justification des procédures de recueil et de leurs résultats.  La documentation pour ce faire pourrait comprendre :

a. Les copies des factures (y compris factures de production des substances qui appauvrissent la couche d’ozone), les documents des douanes/d’expédition dont dispose(nt), soit la Partie faisant la demande, soit ses partenaires commerciaux (ou un résumé de ces documents avec copies fournies à la demande);

b. Les copies des études et des rapports d’études;

c. Des renseignements relatifs au PIB, à l’évolution de la production/consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, à l’activité commerciale dans les secteurs relatifs aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone concernées;

b) Lorsque cela est nécessaire, le Comité d’application peut également prier le secrétariat de consulter le secrétariat du Fonds multilatéral et les organismes d’exécution impliqués dans la procédure de recueil des données originales et toute procédure résultant de la demande de révision de modifications des données communiquées pour les années de référence pour examiner la justification fournie, et lorsqu’approprié, l’approuver.  (Les Parties pourraient elles-mêmes demander aux organismes d’exécution de faire leurs observations pour les communiquer avec leur demande au Comité d’application);

c) Après l’examen de la demande initiale de modification, et si le Comité d’application estime un complément d’information nécessaire, la Partie considérée pourrait être invitée à recourir à la clause 7 e) de la procédure applicable en cas de non-respect qui consiste à inviter un représentant du Comité d’application, ou tout autre représentant autorisé à se rendre dans le pays pour identifier et/ou examiner les renseignements manquants. 

Décision XV/…Non-respect du Protocole de Montréal par la République démocratique du Congo

1. De noter que la République démocratique du Congo a ratifié le Protocole de Montréal ainsi que les Amendements de Londres et de Copenhague le 30 novembre 1994.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1999.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 1 037 518 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter en outre que la consommation de référence de la République démocratique du Congo pour les substances inscrites au Groupe II de l’Annexe A s’élève à 218,67 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 492 tonnes ODP pour ces substances en 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, la République démocratique du Congo se trouvait en situation de non-respect des ses obligations au titre de l’article 2B du Protocole de Montréal;

3. De prier la République démocratique du Congo de soumettre d’urgence au Comité d’application, pour qu’il puisse l’examiner à sa prochaine réunion, un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  La République démocratique du Congo souhaitera peut-être envisager d’inclure dans son plan d’action l’établissement de quotas d’importation visant à geler les importations aux niveaux de référence et à faciliter le respect du calendrier d’élimination, l’interdiction d’importer du matériel utilisant des substances réglementées, et l’adoption de politiques et de règlements propres à faire progresser l’élimination;

4. De suivre de près les progrès accomplis par la République démocratique du Congo dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination des halons.  Dans la mesure où la République démocratique du Congo s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent la République démocratique du Congo que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en halons (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/… Non-respect du Protocole de Montréal par le Honduras

1. De noter que le Honduras a ratifié le Protocole de Montréal le 14 octobre 1993 et les Amendements de Londres et de Copenhague le 24 janvier 2002.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1996.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 2 912 410 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter en outre que la consommation de référence du Honduras pour la substance inscrite à l’Annexe E s’élève à 259,43 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 412,52 tonnes ODP pour cette substance en 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, le Honduras se trouve en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2H du Protocole de Montréal;

3. De prendre en considération les dégâts et les perturbations infligés à l’agriculture par l’ouragan Mitch en octobre 1998, qui ont contribué à intensifier le recours au bromure de méthyle, et de louer les efforts déployés par le Honduras pour se remettre de cette situation;

4. De noter avec satisfaction la présentation par le Honduras de son plan d’action pour assurer un prompt retour au respect des mesures de réglementation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E, et de noter en outre que, selon ce plan, le Honduras s’engage expressément à :

a) Ramener sa consommation de bromure de méthyle de 412,52 tonnes ODP en 2002 à :

i) 370,0 tonnes ODP en 2003;

ii) 306,1 tonnes ODP en 2004;

iii) 207,5 tonnes ODP en 2005;

b) Surveiller la mise en œuvre de son système d’autorisation des importations et des exportations des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, assorti de quotas, en vigueur depuis mai 2003;

c) Surveiller l’application de son interdiction d’importer du matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en vigueur depuis mai 2003;

5. De noter que les mesures énumérées au paragraphe 4 ci-dessus devraient permettre au Honduras de retourner à une situation de respect d’ici 2005, et de demander instamment au Honduras de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation de la substance qui appauvrit la couche d’ozone inscrite à l’Annexe E;

6. De suivre de près les progrès accomplis par le Honduras en vue d’éliminer le bromure de méthyle.  Dans la mesure où le Honduras s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Honduras que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/…. Non-respect du Protocole de Montréal par la Papouasie-Nouvelle-Guinée

1. De noter que la Papouasie-Nouvelle-Guinée a ratifié le Protocole de Montréal le 27 octobre 1992, l’Amendement de Londres le 4 mai 1993, et l’Amendement de Copenhague le 7 octobre 2003.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1996.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 704 454 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter en outre que la consommation de référence de la Papouasie-Nouvelle-Guinée pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A s’élève à 36,30 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 44,3 tonnes ODP pour ces substances pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  En conséquence, pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, la Papouasie-Nouvelle-Guinée se trouvait en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De noter avec satisfaction la présentation par la Papouasie-Nouvelle-Guinée de son plan d’action pour assurer un prompt retour au respect des mesures de réglementation des substances du Groupe I de l’Annexe A, et de noter en outre que, selon ce plan, la Papouasie-Nouvelle-Guinée s’engage expressément à :

a) Ramener sa consommation de CFC de 35 tonnes ODP en 2002 à :

i) 35 tonnes ODP en 2003;

ii) 26 tonnes ODP en 2004;

iii) 17 tonnes ODP en 2005;

iv) 8 tonnes ODP en 2006;

v) 4,5 tonnes ODP en 2007;

vi) Zéro d’ici le 1er janvier 2010, comme l’exige le Protocole de Montréal, à l’exception de la consommation pour utilisations essentielles qui pourrait être autorisée par les Parties;

b) Mettre en place d’ici 2004 un système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

c) Interdire avant le 31 décembre 2004 les importations de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

4. De noter que les mesures énumérées au paragraphe 3 ci-dessus devraient permettre à la Papouasie-Nouvelle-Guinée de retourner à une situation de respect d’ici le 1er janvier 2004, et de demander instamment à la Papouasie-Nouvelle-Guinée de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone inscrites au Groupe I de l’Annexe A;

5. De suivre de près les progrès accomplis par la Papouasie-nouvelle-Guinée en vue d’éliminer les CFC.  Dans la mesure où la Papouasie-nouvelle-Guinée s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, elle devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent la Papouasie-nouvelle-Guinée que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/…. Non-respect du Protocole de Montréal par l’Ouganda
1. De noter que l’Ouganda a ratifié le Protocole de Montréal le 15 septembre 1998, l’Amendement de Londres le 20 janvier 1994, l’Amendement de Copenhague le 22 novembre 1999 et l’Amendement de Montréal le 23 novembre 1999.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1994.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 547 896 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter en outre que la consommation de référence de l’Ouganda pour les substances inscrites au Groupe I de l’Annexe A s’élève à 12,8 tonnes ODP.  L’Ouganda n’a pas communiqué de données pour les périodes de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001 et du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, et il a communiqué pour 2001 des données annuelles dépassant son niveau de référence.  Faute de nouveaux éclaircissements, l’Ouganda se trouve en situation présumée de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De prier instamment l’Ouganda de communiquer d’urgence ses données pour les périodes de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001 et du 1et juillet 2001 au 31 décembre 2002;

4. De noter en outre que l’Ouganda a présenté des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision de sa consommation de référence de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E, qui passera de 1,9 à 6,3 tonnes ODP, et que ce changement est donc approuvé;

5. De noter en outre que l’Ouganda a présenté sa demande de révision de sa consommation de référence avant que le Comité d’application ait recommandé une méthode normalisée pour la présentation des demandes de révision, et qu’à l’avenir toute demande devra être présentée selon la méthode décrite dans la décision XV/…;

6. De noter toutefois que l’Ouganda a signalé une consommation de 30 tonnes ODP pour la substance réglementée inscrite à l’Annexe E, en 2002.  En conséquence, pour l’année 2002, malgré la révision de sa consommation de référence, l’Ouganda se trouve en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2H du Protocole de Montréal;

7. De noter avec satisfaction la présentation par l’Ouganda de son plan d’action pour assurer un prompt retour au respect des mesures de réglementation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E, et de noter en outre que, sans préjudice du fonctionnement du mécanisme de financement du Protocole de Montréal, selon ce plan, l’Ouganda s’engage expressément à :

a) Ramener sa consommation de bromure de méthyle de 30 tonnes ODP en 2002 à :

i) 24 tonnes ODP en 2003 et en 2004;

ii) 6 tonnes ODP en 2005;

iii) 4,8 tonnes ODP en 2006;

iv) Zéro au 1er janvier 2007, comme prévu dans le plan de réduction et d’élimination de la consommation de bromure de méthyle, sauf pour les utilisations critiques qui pourraient être autorisées par les Parties;

b) Surveiller la mise en œuvre de son système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, assorti de quotas, introduit en 1998;

c) Surveiller l’application de son interdiction d’importer du matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, introduite en mai 2003;

2. De noter que les mesures énumérées au paragraphe 7 ci-dessus devraient permettre à l’Ouganda de retourner à une situation de respect d’ici 2007, et de demander instamment à l’Ouganda de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E;

3. De suivre de près les progrès accomplis par l’Ouganda dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination des CFC et du bromure de méthyle.  Dans la mesure où l’Ouganda s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent l’Ouganda que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC et en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/…. Non-respect du Protocole de Montréal par l’Uruguay

1. De noter que l’Uruguay a ratifié le Protocole de Montréal le 8 janvier 1991, l’Amendement de Londres le 16 novembre 1993, l’Amendement de Copenhague le 3 juillet 1997, l’Amendement de Montréal le 16 février 2000 et l’Amendement de Beijing le 9 septembre 2003.  Ce pays est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1993.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral de 4 856 042 dollars pour permettre à ce pays de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter aussi que la consommation de référence de l’Uruguay pour la substance inscrite à l’Annexe E s’élève à 11,2 tonnes ODP, alors que ce pays a signalé une consommation de 17,7 tonnes ODP pour cette substance en 2002.  En conséquence, l’Uruguay se trouve en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2H du Protocole de Montréal;

3. De noter avec satisfaction la présentation par l’Uruguay de son plan d’action pour assurer un prompt retour au respect des mesures de réglementation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E, et de noter en outre que, selon ce plan, l’Uruguay s’engage expressément à :

a) Ramener sa consommation de bromure de méthyle de 17,7 tonnes ODP en 2002 à :

i) 12 tonnes ODP en 2003;

ii) 4 tonnes ODP en 2004;

iii) Zéro d’ici le 1er janvier 2005, comme prévu dans le plan de réduction et d’élimination de la consommation du bromure de méthyle, à l’exception des utilisations critiques qui pourraient être autorisées par les Parties;

b)
Surveiller la mise en œuvre de son système d’autorisation des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone assorti de quotas;

4. De noter que les mesures énumérées au paragraphe 3 ci-dessus devraient permettre à l’Uruguay de retourner à une situation de respect d’ici 2004, et de demander instamment à l’Uruguay de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action et éliminer progressivement la consommation de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E;

5. De suivre de près les progrès accomplis par l’Uruguay dans la mise en œuvre de son plan d’action et dans l’élimination du bromure de méthyle.  Dans la mesure où l’Uruguay s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent l’Uruguay que, conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en bromure de méthyle (à l’origine du non-respect) et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision XV/-  Assistance pour le renforcement des institutions des pays à économie en transition

1.
De noter avec satisfaction l’assistance que le Fonds pour l’environnement mondial a fournie à ce jour aux pays à économie en transition;

2.
De noter en outre avec satisfaction que le Conseil du Fonds pour l’environnement mondial a alloué 60 millions de dollars pour aider les pays à économie en transition à éliminer le bromure de méthyle et les HCFC;

3.
De noter que, si cette assistance a été utile pour faire progresser l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, la poursuite d’une assistance au renforcement des institutions est nécessaire pour garantir que ces progrès seront soutenus et que les Parties continueront de s’acquitter de leurs obligations de faire rapport;

4.
De prendre note de la décision récemment prise par le Conseil du Fonds pour l’environnement mondial de lancer une initiative majeure en matière de développement des capacités, dans tous ses domaines d’activité;

5.
De prier ceux des pays à économie en transition qui éprouvent des difficultés à s’acquitter de leurs obligations au titre du Protocole d’envisager de collaborer avec les organismes d’exécution pour obtenir une assistance au renforcement des institutions au titre de l’initiative de développement des capacités lancée par le Fonds pour l’environnement mondial;

6.
De prier le Fonds pour l’environnement mondial d’envisager favorablement les demandes d’assistance, conformément aux critères applicables à son initiative de développement des capacités.
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